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IL EST IMPORTANT DE LIRE ATTENTIVEMENT CE PROSPECTUS AVANT D'EFFECTUER UN 
INVESTISSEMENT DANS L A  SICAV PLÉIADE. En cas de doute quant au contenu de ce document, veuillez consulter 
votre banquier, agent de change, conseiller juridique, expert comptable ou conseiller financier. 

La distribution de ce Prospcctus et/ou du Bulletin de Souscription et l'offre d'Actions peuvent être restreintes dans certaincs 
juridictions. Une personne ayant obtenu le présent Prospectus et/ou le Bulletin de Souscription. et souhaitant souscrire à des 
Actions de PlBade, doit s'informer sur la ltgislation et la rkglcmcntation applicable cn matikrc d'invcstisscments dans la 
juridiction concernée et les observer. Cet avertissement s'applique aux restrictions relatives au contrôle des changes et aux 
dispositions fiscales en vigueur dans les pays du domicile, de la résidence ou de la nationalité des investisseurs potentiels. 

Cc Prospcctus nc constitue pas unc offrc ou une sollicitation par quiconque, lorsqu'unc tellc offre ou sollicitation est illicite dans 
la juridiction concernée ou lorsque la personne faisant une telle offre ou sollicitation n'est pas habilitée à cet effet ou encore 
lorsqu'il cst illégal dc fairc unc telle offre ou sollicitation à la personne à qui ellc est faite. 

Les Actions de la Sicav Pléiade sont offertes uniquement sur la base des informations contenues dans les documents 
mentionnés dans le prdsent Prospectus. Aucune personne n'est autorisée i donner des informations ou faire des 
énonciations différentes de celles contenues dans ce Prospectus, et tout achat effectué par une quelconque personne sur la 
base d'indications ou d'énonciations qui ne figurent pas dans ce Prospectus ou qui ne sont pas conformes i ce Prospectus 
sera effectué au seul risque de l'acheteur. 

Les Actions des Compartiments offertes à cette date sont admises à la cotation en Bourse de Luxembourg 

L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que la valeur du capital investi et les revenw de leur investissement en 
Actions de Pléiade peuvent varier et que des changements de taux de change entre devises peuvent avoir un effet séparé 
entraînant une diminution ou une augmentation de la valeur de leur investissement. Par conséquent les investisseurs 
peuvent, lors du rachat de leurs Actions, se voir attrihuer un montant plus ou moins élevé que celui initialement investi. 

Des copies supplémentaires de ce Prospectus et du Bulletin,de Souscription pcuvcnt. sous réserve de ce qui est énoncé ci-dessus, 
&tre obtenues auprks des Agcnts dc Distribution de PLElADE (voir page 6), auprès desquels les souscriptions, rachats ct 
demandes de conversion sont reçus, ainsi qu'auprès de : 

BANQUE SCS ALLIANCE 
députtement PLklADE SERVICES 
6B, route de Chancy 
1213 Petit-Lancy 
Genève 
Suisse 

Téléphone : [Ji] 12 839 65 00 
Ttl t fax : 141 J 22 346 15 30 
w i e x  : 022 058 scs CH 

et auprès d'autres agents autorisés à cet effet par le Conscil d'Administration de PLÉIADE (les "Agents Autorisés"). 

Les souscriptions doivent être effectuées sur la base du Prospectus en vigueur accompagné du rapport Annuel du dernier 
exercice et du dernier rapport semestriel de PLEIADE si ce dernier est pius récent. 
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INFORMATIONS SPECIFIQUES POUR LES SOUSCRIPTEURS 
SUISSES 

Commercialisation en Suisse des compartiments de la Sicav PLÉIADE : 

Indications sur la Sicav 

Nom : PLÉIADE, Société d'Investissement à Capital Variable 
Domicile : Luxembourg 
Ses dix compartiments (cf : pages 9 à 21 du prospectus) 

. Pléiade Actions Amériquc du Nord 

. Pléiade Actions Europe 

. Pléiade Actions Asic et Bassin du Pacifique 

. Pléiade Actions Internationales "Valeur Intrinsèque" 

. Pléiade Actions "Privatinvestor" 

Pléiade Dollar Couri Terme 
Pléiade EUR Court Terme 
Pléiade Obligations Dollar 
Pléiade Obligations Européennes 
Plkiadc Obligarions Convertibles Internationales 

Indications relatives à la représentatiorddistribution en Suisse 

Nom du représentant en Suisse : Banque SCS Alliance S.A. 
Siège en Suisse : 6B, route dc Chancy, 1213 Genéve 

Le service de paiement, le lieu d'exécution et le for sont établis au siège du rcprkscntant cn Suissc. 

Publications en Suisse : la Feuille Officielle Suisse de Commerce (FOSC) et le journal "Le Temps". 

Le prix démission et le prix dc rachat des actions de Pléiade Sicav sont publiés quotidiennement dans le journal I'AGEFI. 

Indications concernant le représentant en Suisse 

Le représentant en Suisse, la Banque SCS Alliance S.A., est une banque suisse de droit privé, établie à Genève avec des 
succursales à Lausanne et à Zurich. Ellc cst mcmbrc de l'Association suissc dcs banquicrs et dc la Boursc suisse. 

Les statuts. le prospectus, le rapport annuel et le rapport semestriel peuvent être obtenus gratuitement auprès du représentant 
en Suisse. 
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SPECIFIC INFORMATION FOR US CITIZENS 

The SICAV is not registered under the lnvcstrncnt Company Act of 1940 of the United States, nor are any of the Shares 
registered under the Secunties Act of 1933 of the United States (the "Securities Act") or undcr the "blue sky" laws of any Statc 
of the United States. Accordingly, Shares may not be offered or sold in thc Unitcd States of Amerka. its territories or 
possessions or areas subject to its jurisdiction (the "United States"), or to or for the beneiït of a U.S. Person. 

For thc purposcs of this Prospectus, the "U.S. Person" means : (a) any natural person Who is a resident of the United States; (b) 
any partnership or corporation organized or incorporated undcr thc laws of the United States; (c) any estate of which any 
executor or administrator is a U.S. Pcrjon as dcfincd in sub-paragraphs (a) et (b) herein: (d) any trust of which any trustee is a 
U.S. Pcrson as dcfincd in sub-paagtaphs (a) et (b) herein; (e) any agency or branch of a foreign entity located in the United 
States; (0 any non-discretionary account or similar account (other than an estate or trust) held by a dealcr or other fiduciary for 
the benefit or account of a U.S. Person; (g) any discretionary account or similar account (other than an estate or tmst) held by a 
dealer or fiduciary organized, incorporated or, if an individuai, resident in the United States; or (h) any partnership or corporation 
if (i) organized or incorporated under the laws of any foreign jurisdiction and (ii) formcd by a U.S. Person principally for the 
purpose of investing in securities not registered under thc Sccuritics Act, unlcss it i s  organized or incorporated, and owned, by 
accredited investors (as defined in Rule SOI@) under the Securities Act) Who are not natural persons, estatcs or trusts. 

"U.S. Pcrson" does not includc (a) a discretionary account or similar xcount (other than an estate or trust) held for the benefit or 
account of a non-U.S. Pcrson by a dealer or other professional fiduciary organized, incorporated or, if an individuai, resident in 
the United States; (h) any eçtate of which any professionai fiduciary acting as executor or administrator is a U S .  Person if (i) an 
cxccutor or administrator of the estate Who is not a U.S. Pcrson has solc or shared investment discretion with respect to the asscts 
of the eçtate and (ii) the estate is governed by foreign law; (c) any trust of which any professional fiduciary acting as trustee is a 
U.S. Pcrson if a trustee who is not a U S  Pcrson has sole or sharcd invcstrncnt discrction with rcspcct to the trust asscts, and no 
beneficiary of the trust (and no settlor if the trust is revocable) is a U.S. Person; (d) an employee benefit plan established and 
administercd in accordance with the laws of a country othcr than thc Unitcd Statcs and customary practices and documentation 
of such country; or (e) any agency or branch of a U.S. Person, located outside the United States if (i) the agency or branch 
opcratcs for valid business rcasons and (ii) thc agcncy or branch is cngagcd in thc busincss of insurancc or banking and is subject 
to substantive insurance or banking regulation, respectively, in the jurisdiction where located. 

The SICAV may redeem Shares which have been sold or acquired in contravention of these prohibitions. 
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SOCIETE D’INVESTISSEMENT 
A CAPITAL VARIABLE 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Président 

Administrateurs 

PLÉZADE 
50, avenue J.F. Kennedy 
L-295 1 LUXEMBOURG 

Joseph Benhamou 
Directeur Général 
Banque SCS Alliance S.A., Gcnbvc 

Christian Maréchal 
Membre de la Direction Générale 
Banque SCS Alliance S.A., Genève 

Thierry Weber 
Directeur Général Adjoint 
Banque SCS Alliance S.A., Genève 

Loris Di Vora 
Director Relationship Management 
Fortis Banque Luxembourg 

BANQUE DEPOSITAIRE, AGENT D’ADMINISTKATION FORTZS BANQUE LUXEMBOURG 
~ 

AGENT PAYEUR PRINCIPAL 

AGENTS CENTRALISATEURS 
(Agents de distribution principaux) 

pour la France : 

pour la Suisse : 

50, avenue J.F. Kennedy 
L-295 1 LUXEMBOURG 

C.Z.C. Securities 
6. avenue de Provence 
FR-75009 PARIS 

Banque SCS Alliance S.A. 
6B. Route de Chancy 
CH-1213 GENEVE 

REVISEURS INDEPENDANTS DE LA SICAV KPMG 
3 1, Allée Scheffer 
L-2520 LUXEMBOUKG 
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GESTIONNAIRES 

CONSEILLER EN INVESTISSEMENT 
pour le seul compartiment Pléiade Actions Privatinvestor 

CONSEILLERS JURIDIQUES 

Tweedy Browne Company LLC 
350 Park Avenue 
NEW YORK, NY 10022 
USA 

APS Asset Management PTE LTD 
3 Anson Road 
#24-O3 Springlcaf Tower 
SINGAPOUR 079909 

Banque SCS Alliance S.A. 
6B, Route de Chancy 
CH- 12 13 GENEVE 

IFVE Znstzlut fur Vermogensentwicklung 
GmbH 
Kerpener Str. 35 
D- 50937 KOLN 

KREMER ASSOCIES & 
CLIFFORD CHANCE 
Association d’Avocats 
4. Place de Paris 
L-23 14 LUXEMBOURG 
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PLÉIADE est une Société dinvcstissement à capital variable de droit luxembourgeois constituée à Luxembourg le 29 décembre 
1992 sous la partic 1 dc la loi de 1988. investissant en des valcurs mobilières et en,d'autres actifs autorisés. A la suitc dc 
l'Assemblée Générale Extraordinaire qui s'est tenuc cn date du I I  janvier 2006. PLEIADE est un Organisme de Placement 
Collectif en Valeurs MobiliErcs ("OPCVM") régi par les dispositions de la partic I de,la loi du 20 décembre 2002 relative aux 
organismes de placemcnt collectif (la "Loi du 20 décembre"). Lcs Statuts de PLEIADE ont été déposés au Registre de 
Commerce auprès du Tribunal dArrondisscmcnt de ct à Luxembourg où ils peuvent etrc consultés et où des copies peuvent 
en être obtenues. Ils ont Cté publiés dans le journal officiel luxcmbourgeois "Mémorial C", Recueil des Sociétés et 
Associations, en date du 2 mars 1993. Les statuts ont été modifiés, par acte notarié, le 20 févncr 1996 et le 24 novembre 
1998, déposés au Registre de Commerce auprès du Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg et publiés au Mémord. 
Recueil des Sociétés et Associations, cn datc du 18 mai 1996 et du 17 février 1999. Ils ont été modifiés, en dernier lieu, le 1 1 
janvicr 2006, cn prcmière Assemblée Générale Extraordinaire ct publies au Mémorial le 3 1 janvier 2006. 

Plutôt que de se concentrer sur un objectif dinvestisscmcnt particulier, les avoirs de PLÉIADE sont répartis entre 10 portefeuilles 
d'actifs différents (les "Compartiments"), chaque Comp$ment étant invcsti sur un ou plusieurs marchés spécifiques, 
correspondant chacun a une classe d'actions différcntcs de PLEIADE (les "Actions"). Cette structure permet aux investisseurs, ou 
à leurs conseillers, d'adopter une stratégie d'investissements pcrsonnalisée, en investissant en une sélection des Compartiments 
disponibles de PLÉIADE. Au gré d'un changement de circonstances, les invcstisscurs peuvent restructurer leurs investissements, 
simplement en modifiant le choix dc Compartimcnts dans lesquels i l s  investissent, à un coût réduit. 

Les dix Compartiments offerts ct plus amplcmcnt décrits sous la rubrique "Objectifs et Politique d'Investissement des 
Compartimcnts", sont divisés en trois catégories principales, les Compartiments Actions, lcs Compartimcnts Obligations ct lcs 
Compartiments Court Terme, qui sont composées respectivement comme indiqué ci-aprts. 
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PLI~IADE 

Compartiments Actions 

Pléiade Actions Amérique du Nord 

Pléiade Actions EuroF 

Pléiade Actions Asie et Bassin du Pacifique 

Pléiade Actions Internationales "Valeur Intrinsèque" 

Pléiade Actions "Privatinvestor" 

Compartiments Obligations 

Pléiade Obligations Dollar 

Pléiade Obligations Européennes 

(initialement appelées Obligations ECU) 

Pléiade Obligations Convertibles Intcrnationalcs 

Compartiments Court Terme 

Pléiade Dollar Coun Terme 

Pléiade Euro Court Tcrme 

Devise Date Prix de * Jour de 
d'expression d'émission Transaction Transaction 

Initiaux 

USD 01.02.1993 USD 100 Lundi 

EUR 01.02.1993 ECU 100 Chaquejour 

USD 08.1 1.1993 USD 100 Lundi 

CHF 01.02.1993 USD 100 Lundi 

EUR 03.10.2005 EUR 100 Lundi 

USD O I .02.1993 USD 100 Lundi 

EUR 01.02.1493 ECU 100 Chaque jour 

EUR 18.10.1993 CHF 100 Lundi 

USD O1 .OZ. 1993 USD 99,951 Lundi 

EUR 01.02.1993 ECU 97,18 Lundi 

* Le Jour de Transaction doit être un jour ouvrable à Luxembourg (voir en page 22 "Jours et Heures de Transaction"). 
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L'objectif dc PLÉIADE est d'offrir aux investisseurs un acds i une sélection mondiale de marchés, moyennant une gamme de 
Compartiments diversifiés invcstis internationalement. 

ia politique d'investissemcnt dc PLÉIADE est déterminée par son conseil d'administration (lc "Conseil") selon la conjoncture 
politique, kconomique, financière ou monétaire du momcnt sur Ics Marchés Eligibles énumérés dans le présent Prospectus, et 
dans lesquels les Compartiments peuvent êtrc investis. 

Une large répartition des risques est assurk par un choix de valeurs mobilières qui ne sera - à l'exception des restrictions 
énoncées ci-après sous la rubrique "Informations Supplémentaires : Pouvoirs ct Rcstnctions d'lnvestissement" la page 35 - 
limité ni sur le plan géographique, ni sur le plan économique, ni encore quant au type de valeurs mobilières choisies. 

Nonobstant la diversificatiun des investissements, les actifs de PLÉIADE sont soumis aux fluctuations du marché ainsi 
qu'aux risques inhérents à tout investissement en valeurs mobilières. ilès lors, la réalisation des objectifs de PLEiADE ne 
peut de ce fait être garantie et la valeur des Actions peut augmenter ou diminuer, selon la valeur des actifs nets sous- 
jacents des Compartiments concernk. 

Les Compartiments sont libellés, soit dans la devise du pays dans lequel ils sont investis, soit dans la devise la plus appropriée, 
laquelle reflète le mieux lcs investissements des Compartiments. 

PLEIADE s'efforcera de minimiser Ics nsqucs lies ii des variations de taux de change dans les Compartiments investis 
intcrnationalcment, en faisant l'utilisation d'instruments de couverture autorises, tcls quc decnts plus amplement au chapitre 
"Informations supplémcntaircs : Pouvoirs et Restrictions d'Investissement". à la page 35 et les suivantes. Pléiade pourra utiliser 
des produits dérivés à des fins exclusives dc couvcrturc(s), dans les limites détiaillées dans le même chapitre. 

PLÉIADE émet les Actions dcs classes correspondant aux Compartiments décrits ci-après. 

Ces Compartiments sont designes par l'appellation de PLÉIADE, suivie de celle du Compartiment, et dans le présent Prospectus 
sous unc forme abrégée comprenant seulement l'appellation du Compartiment. 

COMPARTIMENTS ACTIONS 

L'objectif de chacun de ces Compartiments est d'offrir aux invcstisscurs unc opportunité de croissance du capital A long 
tcrmc, dans le cadre des marchés boursiers sur lesquels chaque Compartiment est investi. Une telle croissance est obtenue par 
une gestion activc dcs avoirs en portefeuille, consistant essentiellement en actions admises à la cote d'une bourse de valeurs. 
Néanmoins un Compartiment peut, dc tcmps ii autrc, avoir recours des instruments dérivés d'actions, tels que dcs 
obligations crinvertibles, des options ou des warrants sur actions, moyennant le respect de toutes les restrictions 
d'investissement en vigueur (voir "Informations Supplhcntaircs : Pouvoirs et Restrictions d'Investissement"). Lattcntion des 
Invcstisseurs est attirée sur le fait que les warrants ont une volatilité plus importante que les actions sous-jacentes. 

COMPARTIMENT ACTIONS AMERIQUE DU NORD 

Politique et objectifs d'investissement 

Le Compartiment Actions Amérique du Nord est investi cn actions, obligations, obligations convertiblcs ou obligations avec 
warrants sur actions de sociétés des Etats-Unis. du Canada et du Mexique. (Le Mexique a été retenu à cause de son 
appartenance économique ii I'ALENA dcpuis Ic 1" janvier 1994 - Association dc Librc Echangc Nord Américain). Le 
gestionnaire a le libre choix de pondération au sein de l'espace géographique déterminé et des secteurs d'activités des sociétés 
faisant l'objet des investissements. Cependant, il veillera à maintenir une proportion minimum de deux-tiers en actions. Des 
techniques de couverturc de risquc autorisecs scront utilistcs, si ntccssairc. La dcvisc dc comptc du Compartiment est le 
Dollar US. 

Profil de risuue 

Si vous avez un doute concernant les facteurs de risque relatif à un investissement, veuillez consulter votre agent de change, 
votrc banque. votre avocat. votre comptable ou tout autre conseiller financier. 
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Le risque dans ce compartiment est apprécié à la classc (4) d’une échelle de risque allant del (risque le plus faible) au risque 
5 (risque plus élevé); le risquc ( 1 )  signifie une volatilité très faible, mais ne signifie pas un risque zéro. 

1 
Echelle de risque 

La valcur futurc d’un investissement en actions dépend étroitement des résultats de la société émettrice, de son secteur 
économique et des pays oh elle investit. La variation de cours positive ou négative peut etrc importante. Le volume des 
transactions, la volatilité des prix et la liquidité des émctteurs dc memc quc le niveau de réglementation et surveillancc 
gouvernementale peuvcnt varier entre les marchés des différents pays. 
L‘attention des lnvcstisscurs est attirée sur le fait que les warrants ont une volatilité plus importante que les actions sous- 
jacentes et que l’acquisition d’instruments dérivés entraîne ccrtains risqucs qui peuvent avoir un effet négatif sur la 
pcrforrnance. 

Profil de l’investisseur-type 

A la lumière des objectifs du Compartiment Pléiade Actions Amérique du Nord, celui-ci est approprié pour les investisseurs 
qui: 

désirent investir à long-terme. 
désirent placer leur argent dans des actions. 

ne désirent pas obtenir des revenus sur une base régulière. 
acceptent les risques inhérents à ce type d’investissement tel que décrit ci-dessus. 
sont capables de résister à l’instabilité de valeurs des Actions. 

Investir dans le Compartiment Pléiade Actions Amérique du Nord n’est pas adéquat pour tous les investisseurs dans la 
mesure où ce compartiment présente des caractéristiqucs différentcs d’un dépôt cn banque ou institutions similaires. Le 
Compartiment Pléiade Actions Amérique du Nord n’est pas un programme complet d’investissement et les investisseurs 
doivent s’assurer de la compatibilité de leurs aspirations et besoins financiers au regard des objectifs de ce compartiment qui, 
rappelons-le, privilégie le long terme. 

Performance 

-21,68% 

Les performanccs passées ne sont pas forcément révélatrices des pcrformanccs futures et la valeur des actions et des revenus 
peuvent être sujets à des variations. 

COMPARTIMENT ACTIONS EUROPE 

Politiaue et objectifs d’investissement 

Le Compartiment Actions Europe est investi en actions. obligations, obligations convertibles ou obligations avec warrants sur 
actions de sociétés européennes. Le gestionnaire a le libre choix de pondération au scin dc I’cspace géographique déterminé et 
des scctcurs d’activités des socittés faisant I’objct dcs invcstisseinents. Cependant, il veillera à maintenir une proportion 
minimum de deux-tiers en actions. Des techniques de couverturc dc nsquc autorisees seront utilisées, si nécessaire. La devise 
dc cornptc du Coinpartimcnt cst I’Euro. 

Profil de risque 

Si vous avcz un doutc conccrnant les facteurs dc nsquc rclatif à un investissement. veuillez consulter votre agent dc change, 
votre banque, votre avocat, votre comptable ou tout autre conseiller tinancicr. 
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Lc risquc dans ce compartiment cst apprécié à la classe (4) d’unc échelle de risque allant de 1 (risque le plus faible) au risque 
5 (risque plus élevé); le risque (1) signifie une volatilité trés faible. mais ne signifie pas un risque zéro. 

L 
Echelle de risque 

La valeur future d’un investisscmcnt en actions dépend étroitemcnt dcs résultats de la société émettrice, de son scctcur 
économique et des pays où elle investit. La variation de cours positive ou négative peut etrc importante. Le volume des 
transactions, la volatilité des prix et la liquidité des émetteurs de même que Ic niveau de réglementation et surveillance 
gouvernementale peuvent varicr entre les marchés des différents pays. 
L’attention des Investisseurs est attirée sur le fait que les warrants ont unc volatilité plus importante que les actions sous- 
jacentes et quc l’acquisition d’instruments dérivés entraîne certains risques qui peuvent avoir un effet négatif sur la 
performance. 

Profil de l’investisseur-type 

A la lumière des objcctifs du Compartiment Pléiadc Actions Europe, celui-ci serait approprié pour Ics invcstisseurs qui: 

désirent investir à long-teme. 
0 

0 

désirent placer leur argcnt dans des actions. 

ne désirent pas obtenir des revenus sur une base régulière. 
acceptent les risques inhérents à ce type d’invcstisscmcnt tcl que décrit ci-dessus. 
sont capables de résister à l’instabilité de valeurs des Actions. 

Investir dans le Compartiment Pléiade Actions Europe n’est pas adéquat pour tous les investisseurs dans la 
mesure où ce compartiment présente des  caractéristiques différentes d’un dépîit en banque ou institutions 
similaires. Le Compartiment Pléiade Actions Europe n’est pas un programme complet d’investissement e t  les 
investisseurs doivent s’assurer d e  la compatibilité de leurs aspirations et  besoins financiers au regard des 
objectifs de ce compartiment qui, rappelons-le, privilégie le long terme. 

Performance 

-- 
I 

20% 

10% 

0% 

-10% 

-20% 

-27,47% I -30%A 

30 sept 02 - 30 sept 30 sept 03 - 30 sept 

I 2003 2ûO4 

i 

I .. -. 

Les performances passées ne sont pas forcément révélatrices des performances futures et la valeur des actions et des revenus 
peuvent être sujets à dcs variations. 

COMPARTIMENT ACTIONS ASIE ET BASSIN DU PACIFIQUE 

Politique et objectifs d’investissement 

Le Compartiment Actions Asie et Bassin du Pacifique est invcsti cn actions et valeurs mobilières analogues, obligations, 
obligations convertibles ou obligations avec warrants sur actions de sociétés de la région Asie et Bassin du Pacifique pour 
autant qu’un minimum dc deux-tiers du Compartiment soit investi dans des sociétés domiciliées dans la zone et que 50 % au 
minimum de l’activité de ces sociétés se réalisent dans les pays de cette zone. La région Asie et Bassin du Pacifique 
comprend, dc f q o n  non limitative, le Japon. l’Australie, la Nouvelle Zélande, la Corée du Sud, Singapour, Hong Kong, 
Taiwan, la Malaisie. la Thaïlande, les Philippines, l’Indonésie, la Chine et l’Inde. Afin de permettre une flexibilité maximum, 
Ic gcstionnairc a le libre choix de pondération au sein de l’espace géographique déterminé et des secteurs d’activités des 
sociétés objet des investissements. Ccpcndant. i l  veillera i maintenir une proportion minimum de deux-tiers en actions et 
valeurs mobilières analogues. Des techniqucs dc couvcrturc dc nsquc autorisécs scront utilisées, si nécessaire. La dcvisc dc 
compte du Compartiment est le Dollar US. 
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Profil de risque 

Si VOUS avez un doutc concernant les facteurs de risque relatif il un investissement, veuillez consulter votrc agcnt dc changc, 
votrc banque, votre avocat, votre comptable ou tout autre conseiller financier. 

Le risque dans ce compartimcnt cst apprécié à la classe (5) d’une échelle dc risque allant de I (risque le plus faible) au risque 
5 (risque plus élevé); le risque ( 1 )  signifie une volatilité trés faible, mais ne signifie pas un risque zéro. 

Echelle de risque 

La valeur future d’un investissemcnt en actions dépend étroitement des résultats de la société krncttrice, de son secteur 
économique et dcs pays où elle investit. La variation de cours positive ou négative peut être importante. Le volume des 
transactions, la volatilité des prix et la liquidité des émetteurs de même que le niveau dc réglcmcntation et surveillance 
gouvernementale pcuvcnt varier entre les marchés des différcnts pays. 
L’attention des investisseurs est attirée sur lc fait que le compartiment Pléiade Actions Asie et Bassin du Pacifique est investi 
en partie sur des marchés émcrgcnts Ce compartiment présente au regard de la situation politique et économique des Pays 
Emergents un risquc plus élevé. L’investissement dans ce compartimcnt cst soumis, entre autres, aux risques politiques 
d’expropriation et de restriction au rapatriement de capitaux, au risquc de contrepartie, h la volatilité et à I’illiquidité 
potentielle dcs marchés des Pays Emergents conccrnks. 
L‘attention des Investisseurs cst attirée sur le fait que les warrants ont une volatilité plus importante que les actions sous- 
jaccntcs et que l’acquisition d’instruments derivés cntraîne certains risques qui peuvent avoir un effet négatif sur la 
performance. 

Performance 
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-1 4.43% -20% 

Les performances passées ne sont pas forcémcnt révélatrices des performances futures et la valeur des actions et des revenus 
peuvent être sujets à des variations. 

Profil de l’investisseur-type 

A la lumière des objectifs du Compartiment Pléiade Asie et Bassin du Pacifique, celui-ci serait approprié pour les 
investisseurs qui: 

désirent invcstir h longterme. 
désirent placer lcur argcnt dans des actions. 

ne désirent pas obtcnir dcs revenus sur une base régulière. 
acceptent les risques inhérents i~ ce type d’investissement tel que décrit ci-dessus. 
sont capables de résister à l’instabilité de valcurs des Actions. 

Ce compartiment ne peut être, en principe, proposé qu’aux invcstisscurs qui cntcndcnt pratiquer un invcstisscment à long 
terme et n’est destiné qu’aux investisseurs qui peuvent supporter et assumer le risque accru lié à l’investissement dans des 
Pays Emcrgents. 

Investir dans le Compartiment Actions Asie et Bassin du Pacifique n’est pas adéquat pour tous les investisseurs dans la 
mesure oh ce compartiment présente dcs caractéristiqucs différcntcs d’un dépôt cn banque ou institutions similaires. Le 
Compartimcnt Pléiade Actions Asie et Bassin du Pacifique n’est pas un programme complet d’investissement et les 
investisseurs doivent s’assurer de la compatibilité de lcurs aspirations ct bcsoins financicrs au rcgard dcs objectifs de ce 
compartiment qui, rappclons-lc, privilégie le long terme. 
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COMPARTIMENT ACTIONS INTERNATIONALES "VALEUR INTRINSEQUE " 

Politique et obiectifs d'investissement 

Le Compartiment Actions Intemationales "Valeur intnnsèquc" est invcsti, dans I'optiquc d'une valorisation de ses actifs à 
long terme. principalement en actions du monde entier. obligations. obligations convertibles ou obligations avec warrants sur 
actions. 

Le Compartiment pourra par ailleurs détenir i titrc acccssoirc dcs instruments du marché monétaire et des liquidités 
moyennant le respect des restrictions d'investissement en vigueur. Des techniques de couverture dc risqucs autorisées 
pourront être utiliskcs. 

Le gestionnairc a lc librc choix des pondérations mais vcillcra à maintenir une proportion minimum de deux tiers en actions. 
La devise de compte du Compartiment est le Franc Suisse. 

La stratkgic d'investissement du gestionnaire repose essentiellement sur un principe de sélection de chacun dcs titres du 
portefeuille du Compartiment. Ce principe de sklcction très fondamentale s'appuie sur une analyse détaillée de la société 
quant à sa gestion, sa position dans ses marchés, solidité du bilan et valeur de ses actifs, rkguiaritk ct visibilité de la 
croissance des résultats, rentabilité des capitaux propres, marge bénéficiaire au-dcssus dc la moyenne ainsi que d'autres 
paramètres qui perrncttent dc détcrmincr unc "valeur intrinsèque" qui sert ensuite d'étalon par rapport au prix coté. 

Profil de risque 

Si vous avez un doute conccmant les facteurs de risque relatif à un investissement, veuillez consulter votre agent de change, 
votre banque, votrc avocat, votre comptable ou tout autre conseiller financier. 

Lc risque dans ce compartiment est apprécié à la classe (4) d'une échelle de risque allant de 1 (risque le plus faible) au risque 
5 (risque plus klcvé); le risque (1) signifie une volatilité très faible, mais ne signifie pas un risque zkro. 

-1 
Echelle de risque 

La valeur future d'un invcstisscmcnt cn actions dépend étroitement des résultats de la société kmcttricc, de son secteur 
économiquc et des pays où elle investit. La variation de cours positive ou nkgativc pcut être importante. Le volume dcs 
transactions, la volatilité dcs prix et la liquidité des émetteurs de même que le niveau de rkglcmcntation et surveillance 
gouvernementale peuvent varier entre les marchés dcs diffkrcnts pays. 
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait quc le compartiment Pléiade Actions Internationales "Valeur intrinsèque" 
peut investir sur dcs marches kmcrgents. Ce compartiment peut présenter au regard de la situation politique et économique 
des Pays Emergents un risque plus élevé. Certains invcstisscmcnts de ce compartiment peuvent être soumis, entrc autres, aux 
risques politiques d'expropriation ct de restriction au rapatriement de capitaux, au risque de contrepartie, à la volatilité et à 
l'illiquidité potentielle des marchés des Pays Emcrgcnts concernés. 
L'attention des investisseurs est attirkc sur lc fait que les warrants ont une volatilité plus importantc que les actions sous- 
jaccntcs ct qu l'acquisition d'instruments dérivés entraîne certains risqucs qui peuvent avoir un effet négatif sur la 
performance. 

Profil de l'investisseur-tvw 

A la lumière des objectifs du Compartiment Pléiade Actions Internationales "Valeur intrinsèque", celui-ci serait approprie 
pour les investisseurs qui: 

dksircnt investir à long-terme. 
dksircnt placer leur argent dans des actions. 

ne désirent pas obtenir des rcvcnus sur une base régulière. 
acceptent les risques inhérents i cc type d'investissement tel que décrit ci-dessus. 
sont capables de résister h I'instabilitk de valeurs des Actions. 

Cc compartiment est destiné aux investisseurs qui cntcndent pratiquer un investissement à long terme et qui peuvent 
supporter Ic risquc supplémentaire lié à l'investissement dans dcs Pays Emergeants. 

Investir dans lc Compartirncnt Pléiade Actions lnternaiionalcs "Valcur intrinsèque" n'est pas adéquat pour tous les 
investisseurs dans la mesure où ce compartiment présente des caractéristiqucs différcntes d'un dépôt en banque ou 
institutions similaires. Le Compartiment Pléiadc Actions Internationales "Valeur intrinsèque" n'est pas un programmc 
complet d'investissement et Ics invcstisscurs doivent s';1ssurer de la compatibilité de leurs aspirations et besoins financiers au 
rcgard des objectifs de ce compartiment qui. rappclons-lc, privilégie le long terme. 
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Performance 
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Les performances passées ne sont pas forcément révélatrices des performances futures et la valeur des actions et des revenus 
peuvent être sujets à des variations. 

COMPARTIMENT ACTIONS “PRIVATINVESTOR ” 

Politique et objectifs d’investissement 

Appréciation de l’épargne par la sélection de titres de sociétés de qualité suivant le processus d’investissement développé par 
le Professeur Max Otte. 

L’objet du Compartiment Actions Privatinvestor est d’offrir aux investisseurs la possibilité de bénéficier de la gestion d’un 
portefeuille de valcurs mobilitrcs suivant la méthode sélection de titrcs mise au point par le professeur Max Ottc dont la 
société IFVE GmbH a été retenue comme conseiller en investissement. Les avoirs du compartiment sont investis dans le 
monde entier avec une préférence pour l’Amérique du Nord et l’Europe. Les investissements sont répartis, en fonctions de 
l’environnement macro économique. de füçon vanablc entre Ics actions ct valcurs mobilières analogucs et les obligations et 
valeurs mobilières de même nature. Toutefois la proportion des placements investie en actions et valeurs mobilières 
analogues représente au minimum deux tiers de la fortune nette du compartiment. En outre, des liquidités pourront être 
détenues à titre accessoire SOUS forme de dépôts auprès de banques et d’instruments du marché monétaire n’ayant pas Ic 
caractère de valeurs mobilières et assortis d’une durée de douze mois au maximum. La devise de compte du cornpartimcnt est 
I’Euro. 

La philosophie d’investissement du Professeur Otte s’appuie sur une approche dite << value ». La méthode de sélection de 
titres (Konigsanalyse O )  qu’il a mise au point permet d’identificr les sociétés trks bicn positionnécs sur lcur marché avec un 
potentiel de croissance stable et non cyclique. Ces sociétés, pour assurer leur croissance, doivent avoir un besoin modéré en 
capital tout en présentant un important potentiel d’appréciation à long terme. Le processus de sélection s’effectue en trois 
temps : 

1. Sélection de la sociétés cn fonction de la prévisibilité dc scs bénéfices 
2.  Calcul de la valeur intrinsèque de la société sur la base de l’analyse financière de son bilan 
3 .  Calcul de la valeur de marché théorique de la société par l’application dc différcnts modklcs d’actualisation du cash 

flow, l’estimation des revenus à 10 ans, du rendement sur les capitaux propres ainsi que de la croissance de ces 
derniers. 

Le Professeur Otte est le fondateur du conscillcr cn invcstisscmcnt : IFVE << Institut pour le développement de la fortune >> 

GmbH, un service d’analyse financière et de sélection dz titrcs disponible sur le site intemet www. Privatinvestor.de. 
Il est professeur à l’université des sciences appliquées << Fachhochschulc >> dc Worms, ou il enseigne la Direction 
d’Entreprises Internationales et en particulier la finance d’entreprise. I I  est aussi responsablc de modulcs du programme 
<( Executive MBA >> i l’univcrsiti. dc Würzburg. Le professeur Otte est l’auteur de plusieurs livres de vulgarisation sur la 
gestion patnmonialc tels que u Investir au lieu d’économiser >> ou << Investir au lieu de Spéculer >> et de nombreux articles de 
presse notamment pour le Financial Times Deutschland. et lc Frankfurter Allgemeine Zeitung. Il est détenteur d’un doctorat 
cn konomie politique internationale de l’université de Princeton et d’un diplbme en économie de l’université dc Cologne. 

La période initiale de souscription dans ce compartiment est prévue du 26 scptcmbrc au 3 octobre 2005 au prix de 100.- EUR 
par action. 

Profil de risque 

Si vous avez un doute concernant les facteurs de risque relatif 3 un invcstisscmcnt, veuillez consulter votre agent de change, 
votre banque, votrc avocat. votrc comptablc ou tout autre conseiller financier. 
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Le risque dans cc compartiment est apprécié i la classe (4) d’une échelle dc nsque allant de 1 (risquc le plus faible) au risque 
5 (nsque plus élevé); le risque (1)  signifie une volatilité t r k  faible, mais ne signifie pas un nsque ïéro. 

Echelle de risque 

La valeur future d’un investissement en actions dépcnd étroitement des résultats de la société émettrice, de son scctcur 
économique et des pays où elle investit. La variation de cours positivc ou négative peut être importante. Le volume des 
transactions, la volatilité des prix et la liquidité des émetteurs de même que le niveau de réglementation et surveillance 
gouvernementale peuvent varier entre les marchés dcs différents pays. 
L‘attention des Investisseurs est attirée sur le fait que les warrants ont une volatilité plus importante que les actions sous- 
jaccntcs et que l’acquisition d’instrurncnts d é ~ M s  entraîne certains risqucs qui peuvent avoir un effet négatif sur la 
performance. 

Profil de l’investisseur-type 

A la lumière des objectifs du Compartiment Pléiade Action tt Pnvatinvestor >>, celui-ci serait approprié pour les investisseurs 
qui: 

désirent placer leur argent dans des actions. 
désirent investir à long-tenne. 
ne désirent pas obtenir des revenus sur une base réguliére. 
acceptent les risques inhérents à ce type d’investisscmcnt tel que décrit ci-dessus. 
sont capables de résister l’instabilité de valeurs des Actions. 

Investir dans le Compartiment Pléiadc Actions N Privatinvestor >> n’est pas adéquat pour tous les investisseurs dans la mesure 
où ce compartiment présente des caractéristiques différcntcs d’un dépût en banque ou institutions similaires. Compartiment 
Pléiade Actions << Privatinvestor M n’cst pas un programme complet d’investissement ct les investisseurs doivent s’assurer de 
la compatibilité de leurs aspirations et besoins financiers au regard des objectifs de ce compartiment qui, rappelons-le, 
privilégie le long terme. 

COMPARTIMENTS OB LIGA WONS 

L‘objectif de ces Compartiments est d’obtenir un rendement global comprenant revenus et appréciation du capital 
correspondant au moins au rendement des obligations gouvernementales des marchés dans Icsquclç les Compartiments sont 
investis. Les investissements des Compartiments Obligations sont limités à des instmments de dette. 

COMPARTIMENT OBLIGATIONS DOLIAR 

L‘objectif du Compartiment Obligations Dollar est d’offrir aux investisseurs un rendement global correspondant au moins au 
rendement d’un portefeuillc divcrsifié de bons du Trésor américain. Ce Compartimcnt est géré activement en exploitant les 
opportunités d’investissement telles qu’elles sc présentent dans le respect d’une diversification prudente. En plus 
d’investissements en émissions du gouvernement américain qui constituent normalement au moins 50 % du portefeuille, le 
Compartiment investit également en d’autres obligations libellées en US dollar de premier ordre. Le gestionnaire a la liberté 
du choix des échéances du portefeuille. 
Des techniques de couverture de risque autorisées tels que mentionnées à la section 1.10 page 39 m o n t  utilisées si 
nécessaire. La dcvisc de compte du Compartiment est le Dollar US. 

Profil de risque 

Si vous avez un doute concernant Ics facteurs de risque relatif à un investissement, veuillez consulter votre agent dc changc, 
votrc banque, votre avocat, votre comptable ou tout autrc conscillcr financier. 

Lc risque dans ce compartiment est apprécié à la classe ( 2 )  d’unc échcllc dc risque allant de 1 (risque le plus faible) au risque 
5 (risque plus élevé); le risque ( 1 )  signifie unc volatilité très faible, mais ne signifie pas un risque zéro. 

L 
Echelle de risque 

L’investissement dans des titres obligataires peut êtrc affccté par Ics variations des taux d’intérêt et par la qualité du crédit. 
Les changcmcnts dcs taux d’intérêt du marché affectent les titres à revenus fixe, ceux-ci ayant tendancc ii augmcntcr lorsque 
les taux d’intérêt déclinent et à diminuer lorsque Ics taux d’intérêt augmentent. De même. les titres Obligataires réagissent à la 
fluctuation effective ou pressentie de la solvabilité de I’Cmcttcur ou risquc dc crédit qui cst l’incapacité pour l’émetteur de 
faire facc aux paiements du principal et des intérêts de l’obligation. 
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Performance 
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Les pcrformances passées ne sont pas forcément révélatrices des performances futures et la valeur des actions et dcs revenus 
peuvent être sujets à des variations. 

Profil de l’investisseur-type 

A la lumière des objectifs du Compartirncnt Pléiade Obligations Dollar, celui-ci serait approprie pour les investisseurs qui: 

désirent investir à long-teme. 
ddsircnt placer leur argent dans des obligations. 

ne désirent pas obtenir des revenus sur une base régulière. 
acceptent les risqucs inhérents P ce type d’investissement tel que décrit ci-dcssus. 

Investir dans le Compartiment Pléiade Obligations Dollar n’est pas adéquat pour tous les investisseurs dans la mesure où ce 
cornpartimcnt prescrite des caractéristiques différentes d’un dépôt cn banquc ou institutions similaires. Le Compartiment 
Obligations Pléiade Dollar n’est pas un programme complet d’investissement et les invcstisscurs doivent s’assurer de la 
compatibilité de leurs aspirations et besoins financiers au regard des objectifs de ce compartiment qui, rappelons-le, privilégie 
le long terme. 

COMPARTIMENT OBLJGATIONS EUROPEENNES 

L‘objectif du Compartiment Obligations Européennes cst de fournir aux investisseurs un rendement global au moins 
équivalent à cclui d’un portefeuille diversifié d’obligations de gouvernements curopécns. Lc Compartiment est géré 
activement afin d’exploiter les opportunites d’invcstisscrnent telles qu’elles se présentent dans le respect d’une diversification 
prudente. Le Compartimcnt cst investi au minimum à deux-tiers en obligations libellées en monnaies europdennes. Il pourra 
également inclure des obligations avec warrants et/ou des liquidités p u r  le tiers restant. Le gestionnaire a le libre choix des 
échéances du portefeuille. Des techniques de couverture de risquc autonsecs tcls que mentionnées B la section 1.10 page 39 
seront utilisées si néccssaire. La devise de compte du Compartiment est 1’Euro. 

Profil de risque 

Si vous avcz un doute concernant les facteurs de risque relatif à un investissement. vcuillcz consulter votre agcnt dc changc, 
votre banque, votre avocat, votre comptable ou tout autre conseiller financicr. 

Le risque dans ce compartimcnt cst apprécié 3 la classe (2) d’une échelle de risque allant de 1 (risque le plus faible) au risque 
5 (risque plus élevé): le risquc (1)  signifie une volatilité très faible, mais ne signifie pas un risque zéro. 

Echclle de risquc 

L’invcstisscmcnt dans des titres obligataires peut être affecté par les variations des taux d’intérêt et par la qualité du crédit. 
Les changements des taux d’intérêt du marché affectent les titres à revenus fixc, ccux-ci ayant tendance à augrncnter lorsque 
les taux d’intérêt déclinent et à diminucr lorsquc lcs taux d’inthet augmentent. De même, les titres obligataires réagissent à la 
fluctuation effective ou pressentie de la solvabilité de I’imetteur ou risque de crédit qui est l’incapacité pour l’émetteur de 
faire face aux paiements du principal ct des interets dc l’obligation. 
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Performance 
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Les performanccs passées ne sont pas forcément révélatrices des performances futures et la valeur des actions et des revenus 
pcuvcnt être sujcts i d e s  variations. 

Profil de l’investisseur-type 
A la lumière des objectifs du Compartiment Pléiade Obligations Européennes, celui-ci serait approprié pour les investisseurs 
qui: 

désirent investir à long-terme. 
désirent placer leur argent dans des obligations. 

nc désirent pas obtenir des revenus sur une base régulière. 
acceptent les risques inhérents à ce type d’investissement tel que décrit ci-dessus. 

Investir dans le Compartiment Pléiade Obligations Européennes n’est pas adéquat pour tous les investisseurs dans la mesurc 
où ce compartiment présente des caractéristiques différentes d’un dépôt en banque ou institutions similaires. Le 
Compartiment Pléiade Obligations Européennes n’est pas un programme complet d’investissement et les investisseurs 
doivent s’assurer de la compatibilité de leurs aspirations et besoins financiers au regard des objectifs de ce compartiment qui, 
rappelons-le, privilégie le long terme. 

COMPARTIMENT OBLIGATIONS CONVERTIBLES INTERNATIONALES 

L‘objectif du Compartiment Obligations Convertibles Internationales est de fournir aux investisseurs un rendement global 
composé d’intérêts sur les obligations et de la plus-value potentielle issue de l’appréciation de l’obligation et de l’action sous- 
jacente. Le Compartiment est géré activcmcnt afin d’cxploitcr Ics opportunités d’invcstisscment telles qu’elles se présentent 
dans le respect dune diversification prudente. Ce Compartiment est investi au minimum à deux-tiers en obligations 
convertibles de débiteurs de premier ordre, libellées en toutes monnaies. II pourra également inclure des obligations avec 
warrants et/ou des liquidités pour le tiers restant. Le gcstionnaire a la liberté du choix des échéances du portefeuille. Des 
techniques de couverturc dc risque autorisées tcls que mcntionnées à la section 1.10 page 39 seront utilisées si nécessaire. La 
devise de compte du Compartiment est I’Euro. 

Profil de risque 

Si vous avez un doute concernant les facteurs de risque relatif 21 un investissement, veuillei consulter votre agent de change, 
votre banque, votre avocat, votre comptable ou tout autrc conseiller financier.Le risque dans ce compartiment est apprécié à 
la classe (3) d’une échelle de risque allant de I (risque le plus faible) au risquc 5 (risquc plus élevé); le risque (1) signifie une 
volatilité très faible, mais ne signifie pas un risque &o. 

L 
Echelle de risque 

L‘investissement dans des titres obligataires peut être aîîecté par les variations des taux d’intérêt et par la qualit6 du crédit. 
Lcs changcrncnts des taux d’intérêt du marché affectent les titrcs à rcvenus fixe. ceux-ci ayant tendance à augmenter lorsque 
les taux d’intérêt déclinent et à diminuer lorsque les taux d’intérêt augmentent. De même, les titres obligataires réagissent à la 
fluctuation effective ou pressentie de la solvabilité de I‘kmetteur OU risque de cr6dit qui est l’incapacité pour 1’Cmetteur de 
faire facc aux paiements du principal et des intérêts de l’obligation. 
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Les performances passées ne sont pas forcément révélatnccs dcs performances futures et la valeur des actions et des revenus 
peuvent être sujets à dcs variations. 

Profil de l'investisseur-type 

A la lumière des objectifs du Compartiment Pléiade Obligations Convertiblcs Internationales, celui-ci serait approprié pour 
les investisseurs qui: 

désirent investir à long-terme. 
désirent placer leur argent dans des obligations tout en bénkficiant du potcntiel de hausse propre aux actions 

ne désirent pas obtenir des revenus sur une base régulière. 
acceptent les risques inhérents à ce type d'investissement tel que décrit ci-dessus 

Investir dans le Compartiment Pléiade Obligations Convertibles Internationales n'est pas adéquat pour tous lcs investisseurs 
dans la mesure où ce compartimcnt préscntc dcs caractéristiques différentes d'un dépat en banque ou institutions similaires. 
Le Compartiment Pléiade obligations Convertibles Internationales n'est pas un programme complet d'invcstisscment ct les 
invcstisscurs doivcnt s'assurer de la compatibilité de leurs aspirations et besoins financiers au regard des objectifs de ce 
compartiment qui, rappelons-le, privilégie le long terme. 

COMPARTIMENTS COURT TERME 

L'objcctif dc ces Compartiments est d'offrir aux investisseurs une réserve stable de valeurs avec des rendements 
relativement prévisibles. Chacun de ces Compartiments est de ce fait concentré sur des valeurs mobilières autorisées faisant 
preuve d'un faible risque de fluctuation de prix, d'un degré de risque de crédit minimal et d'une bonne négociabilité. Tous les 
Compartiments Court Terme sont investis au minimum au deux-tiers en titres de créances négociables ayant une durée et/ou 
une durée résiduelle relativement courte. Ils peuvent également détenir des liquidités à titre temporaire et dans la limite 
maximum d'un tiers de la taille respectivc dc chaquc compartimcnt. 

L'expression "titres de créances négociahles" désigne des valeurs à taux fixe ou variable. Celles-ci comprennent notamment 
les titres de créances. les obligations, les notes, les obligations à coupon zéro, les obligations avec warrants, les obligations 
convertibles ainsi que, dans les limites légales autorisées, des instruments du marché monétaire. Ces valeurs sont émises par 
des émetteurs de première qualité ou garanties par des garants de première qualité et elles sont d'une grande liquidité. 

COMPARTIMENT DOLLAR COURT TERME 

Ce Compartiment est investi principalement en titres de créance négociables libellés en Dollars US et ayant une durée 
résiduelle relativement courte. La devise de compte du Compartiment est le Dollar US. 

Profil de risque 

Si vous avez un doute concernant les facteurs de risque relatif à un investissement, veuillez consulter votre agent de change, 
votrc banque, votre avocat, votre comptable ou tout autrc conseiller financier. 

Le risque dans ce compartiment est apprécié à la classe (2) d'une échelle de risque allant de I (risque le plus faible) au risque 
5 (risque plus élevé); le risque (1) signifie une volatilité très faible, mais ne signifie pas un risque zéro. 

Echcllc de risquc 
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L‘invcstissement dans des titres dc créance négociables pcut etre affecté par les variations des taux d’intérêt ct par la qualité 
du crédit. Les changements des taux d’intérêt du marché affectent Ics titres à revenus fixc, ceux-ci ayant tendance à 
augmcnter lorsque les taux d’intérêt déclinent et à diminucr lorsque les taux d’intérêt augmentent. Les prix des titrcs 2 court 
terme ou taux d’intérêt variable sont, de manitrc générale, moins sensiblcs aux variations des taux d’intérêt. De même, en 
fonction de leur rang d’exigibilité cn cas de défaut de l’émcttcur, ces titres réagissent à la fluctuation effective ou prcsscntic 
de la solvabilité de l’émetteur. 

Performance 

-. .~ __ -. ..- 

8.57% 9% 
8% 
7% 
6% 
5% 
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3% 
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1% 
0% 

l 30 sept O1 - 30 sept 30 sept 02 - 30 sept 
2002 2003 2004 

30 sept 03 - 30 sept 

__ . J . 

Les performances passées ne sont pas forcément révélatrices des performances futures et la valeur des actions ct des revenus 
peuvcnt être sujets à des variations. 

Profil de l’investisseur-type 

A la lumière des objectifs du Compartiment Pléiade Dollar Court Tcrmc. celui-ci serait approprié pour les invcstisscurs qui : 

0 

0 

pour des considérations dc rcndement cherchent une alternative au marché monétaire tout en voulant se protéger 
du risquc de taux lié aux placements en obligations 
désircnt investir à court terme 
cherchent à raccourcir la durée moyenne dc leur portefeuille obligataire 
ne désirent pas obtenir des rcvcnus sur une base régulière 
acceptent les risques inhércnts h ce type d’investissement tel que décrit ci-dessus 

Investir dans le Compartiment Pléiade Dollar Court Terme n’est pas adéquat pour tous Ics investisseurs dans la mesure où ce 
compartiment présente des caractkristiques différentes d’un dépôt en banquc ou institutions similaires. Le Compartiment 
Dollar Court Tcrme n’est pas un programme complct d’investissement et les investisseurs doivcnt s’assurcr de la 
compatibilité de leurs aspirations et bcsoins financiers au regard des objectifs de ce compartiment qui. rappelons-le, privilégie 
le court terme. 

COMPARTIMENT EURO COURT TERME 

Ce Compartiment est investi principalement en titres de créancc négociablcs libellés en Euro et ayant une durée résiduelle 
relativement courte. La devise de compte du compartiment est 1’Euro. 

Profil de risque 

Si vous avcz un doute concernant les facteurs de risque rclatif i un invcstisscment, veuillez consulter votre agent de change, 
votrc banquc. votre avocat, votre comptable ou tout autrc conscillcr tïnancicr. 

Lc nsquc dans ce compartiment est apprécié à la classe ( 2 )  d’unc échcllc de r ique allant de 1 (risque le plus faible) au risque 
5 (risque plus élevé); le risque (1) signifie unc volatilitt très faible, mais ne signifie pas un risque zéro. 

1 
Echelle de risque 

L’invcstisscmcnt dans des titres de créance négociables peut êtrc affccté par Ics variations des taux d’intérêt et par la qualité 
du crédit. Les changcmcnts dcs taux d’intérêt du marché affectent les titres à revenus fixc, ccux-ci ayant tendance h 
augmenter lorsquc Ics taux d’intérêt déclinent et à diminuer lorsque les taux d’intértt augmentent. Les prix des titres à court 
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terme ou taux d’intéret variable sont, de manitrc générale, moins sensibics aux variations des taux d’intérêt. De même. en 
fonction dc leur rang d’exigibilité cn ca. de défaut de l’érnctteur. ces titres réagissent à la fluctuation effective ou pressentie 
de la solvabilité de l’émetteur. 

Performance 

....- - 7- ,.- 

30 sept O1 - 30 sept 30 sept 02 - 30 sept 
2002 2003 2004 

30 sept 03 - 30 sept 

I- . -  

Les performances passées nc sont pac, forcément révélatriccs des performances futures et la valcur des actions et des revenus 
peuvent être sujets à des variations. 

Profil de l’investisseur-type 

A la lumière des objectifs du Compartiment Pléiade Euro Court Terme, celui-ci serait approprié pour les investisseurs qui: 
0 

0 

0 

pour des considérations de rendement cherchcnt une alternative au marché monétaire tout en voulant se protéger 
du risque de taux lié aux placements en obligations 
désirent investir h court terme. 
chcrchcnt à raccourcir la durée moyenne dc leur portefeuille obligataire 
ne désirent pa. obtenir des revenus sur unc base régulière. 
acceptent les risques inhérents h ce type d’investissement tel que décrit ci-dessus. 

Investit dans le Compartiment Pléiadc Euro Court Terme n’est pas adéquat pour tous les investisseurs dans la mesure où ce 
compartiment présente des caractéristiques différentes d’un dépôt en banquc ou institutions similaires. Le Compartiment 
Pléiade Euro Court Temc n’cst pas un programme complet d’invcstissernent et les investisseurs doivent s’assurer de la 
compatibilité de leurs aspirations et besoins financicrs au regard des objectifs de ce compartiment qui, rappelons-le. privilégie 
le court terme. 
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A chaque Compartiment PLÉIADE corrcspond un type d’avoir tcl que précédemment décrit ainsi qu’une classe d’Actions 
détenues par les investisseurs y ayant souscrit. La valeur unitaire de chaque classe d’actions fluctue en fonction de ses actifs nets 
sous-jacents. A 1’égm.i des actionnaires, les Compartiments constituent dcs cntités indépendantes ayant leur propre actif et passif, 
lesquels sont gérés indépendamment en fonction des politiques dinvcstissements respectifs. A l’égard des tiers, conformément à 
l’article 133 de la Loi du 20 décembre 2002, les Compartimcnts constituent des entités indépendantes et les act i l  d’un 
Compartiment déterminé ne rkpondent que des dettes, engagements et obligations dc ce Compartiment. Cependant PLEIADE 
constitue une seule et même entité juridique. 

CATEGORES D’ACTIONS 

II n’a été retenu pour Pléiade qu’une catégorie d’Actions par Compartiment : les actions de capitalisation. 

Il n’est pas prévu de distribution dc dividende ainsi l’investisseur choisira-1-il, selon ses besoins, de capitaliser son investissement 
ou de percevoir annucllcment, ou à toute autre périodicité, les résultats obtenus cn vendant la part d’action (sans frais) qui les 
reprksentc. 

TiïKES DE PROPRIETE 

Les investisseurs peuvcnt choisir de détenir leurs Actions, soit au porteur, soit sous la forme nominative. 
Lcs Actions seront uniquement offertes sous la forme d’Actions dématériaiisrks. 

Fractions d’Actions 

Les Actions au porteur ct nominatives sont calculées jusqu’h la troisième décimale. 

JOURS ET HEURES DE TRANSACTION 

Pour tous les Compartiments, les ordres de souscription, de conversion ou de rachat d’Actions peuvent être donnés 21 PLÉIADE, 
par l’intermédiairc dcs Agents de Distribution mentionnés en page 6, à tout moment avant chaque jour de transaction (”Jour de 
Transaction” tel que défini en page 9). si celui-ci est un Jour Ouvrable à Luxcmbourg ou le Jour Ouvrable à Luxcmbourg suivant 
si celui-ci est un Jour Férié bancaire à Luxembourg. Les ordrcs dc transaction reçus par PLÉIADE avant 12.00 heures (heure de 
Luxembourg) du jour ouvrablc bancaire au Luxembourg précédant cclui du Jour de Transaction seront cxkutés le Jour de 
Transaction. 

Les ordres de transaction à décompter sur base de la Valeur Nette dïnventairc calculée lors d’un quelconque Jour de Transaction 
au cours duquel l’évaluation dcs Actions d’un Compartiment donnt est suspendue, seront gardés en suspens jusqu’à ce quc 
l’évaluation ne soit plus suspendue. 

Toute souscription, conversion ou rachat SC fait à prix inconnu. 

La Sicav n’accepte aucun ordre de souscription ou dc conversion provenant d’un investisscur qu’elle suspecte d’employer des 
techniques d’arbitrage par lesquellcs cc dcmier soumît ou convertit systématiqucrncnt des actions dans un court laps de temps 
en exploitant les dtcalages horaires et/ou les imperfections du systtrnc de détermination de la VNI (pratiquc dite dc << Markct 
Timing M). 
La Sicav prendra le cas échéant, les mesures nécessaires pour assuret la protection des autres investisscurs. 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D’AKGENT 

Lcs organismes de commercialisation des actions sont tenus dc rcspectet les dispositions des règles luxembourgcoiscs rclativcs i 
la lutte contre le blanchiment d’argent et notamment dcs lois du 7 juillet 1989. du 5 avril 1993. du 12 novembre 2 0 4  et des 
circulaires de la Commission de Survcillance du Secteur Financier. 
Les souscriptcurs doivent, enire autres, fournir la preuve de leur idcntitC i I’orgiiisme de commercialisation ou à l’organisme de 
vente qui enregistre leur souscription. L‘organisme de commercialisation ou l’organisrnc dc vente doit exiger les pièces 
d’idcntiti suivantes des souscripteurs : pour les personncs physiques, une copie certifiée conforme (par l’organisme de 
commercialisation ou l’organismc dc vcntc ou par I‘autonté administrative locale) du passcport/dc la carte d’identité ; pour les 
sociétés ou autres personnes morales. une copie certifiée conforme de l’acte constitutif. une copie certifiée conforme de l’cxtrait 
du registre du commcrcc, unc copie du dernier bilan annuel publié, les noms complcts des ayants droit économiques (<< heneficial 
owner >>). en d’autres termes les actionnaires finaux. 
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Un investisseur pcut effectuer une souscription de trois fiy-ons : 

- en ouvrant un compte auprès dune banque agent de distribution Pléiadc dans sons pays ou dans un autre pays pour autant 
qu'il y soit autorisé. 

en dcmandant Q son intermédiaire financier (Banquc. Agcnt de Change etc ...) de souscrire pour son compte auprts de la 
Banque dtpositaire de Pléiade au Luxembourg. 

- 

- en passant à sa Banque ou à son Agcnt de Change un ordre d'achat en Bourse de Luxembourg. Dans un tel cas, la 
transaction s'effectuera au cours officiel dc la Bourse de Luxembourg i cette date. 

La première souscription d'Actions de PLÉIADE ne pourra être inféricurc ii US$ 5.000 (ou à son équivalent dans une 
quelconque devisc librement convertible telle que définic ci-aprts). sans toutefois qu'il y ait d'exigence d'investissement 
minimum par Compartiment. Les souscriptions ultérieures ne peuvent être inférieures à US$ 1.ûûû. 

PROCEDURE 

Les Actions de tous lcs Compartiments sont attribuées à leurs Prix de Transaction respectifs (determinés conformément aux 
dispositions décrites sous la section intitulée "Prix des Actions") calculés aprhs réccption de la demande de souscription. 

Lcs Actions sont attribuées lors de chaque Jour de Transaction, en conformité avec les Statuts. 

L'attribution d'Actions, suite à la réception d'un Bulletin de Souscription dûmcnt complété. accompagné dune traite hycaire, ou 
pour laquelle les instructions dc transfert télépaphique ont été confirmées. avant 12.00 heures, s'effcctucra par PLEIADE lc 
lendemain de la reccption du Bulletin de Souscription si ce jour est un Jour de Transaction ou. dans Ic cas contraire, Ic Jour de 
Transaction suivant. 

Un Bulletin de Souscription ne sera pas requis pour les souscriptions ultéricurcs. I I  suffira de donner l'ordre de souscription par 
lettre. télex ou téléfax, en rappelant Ic Numéro dc Compte-Titres Personnel du souscripteur. Dans cette hypothèse l'attribution 
d'Actions suitc à la réception de la traite hancaire, ou pour laquelle les instructions de transfcrt télegraphique ont été confirmtes 
à PLhIADE avant 12.00 heures. s'effectuera le lendemain s'il s'agit d'un Jour dc Transaction et, dans le cas contraire, le Jour de 
Transaction suivant. 

Les Actions ne sont attribuées que sous réserve de la réception de fonds par la Banque Dépositaire trois Jours Ouvrables 
suivant le Jour de Transaction concerné. Si ce réglernent n'est pas effectué dans ces délais, la souscription pourrait être 
différée au prochain jour de transaction suivant la réception des fonds. 

Toutes les souscriptions seront confirmées par écrit et scront suivics d'un avis. soit avcc rncntion du Numéro de Compte 
Personncl, soit accompagné des certificats d'Actions, conformément aux instructions données. 

METHODES DE REGLEMENT 

Les règlements seront acceptés dans la plupart des devises librement convertibles, notamment Ics monnaies faisant partic du 
Système Monétaire Européen. 1'Euro. le Franc suisse et les rnonnaics dc la Zonc Dollar. Lcs sommcs relatives h une souscription 
versées dans unc dcvisc autrc quc la devise d'expression du Compartiment pour lequel une demande a été effectuée seront 
convcrtics par l'Agent de Distribution pour le compte de l'investisseur, aux taux bancaires usuels. 

Dès réception dc toutc somme relative & une souscription, la Banque agissant à titre d'Agent de Distribution créditera le montant 
net (après déduction des frais mentionnés à la section "Frais ct D6penscs" ci-après) de la souscription. dans la monnaie 
dexpression,dc chaquc Cornpartimcnt choisi, au compte de l'Agent de Distrihution dis les livres de la Banque Dépositairc. 
rubrique PLEIADE, sous avis par téléfax ou par télex à la Banque Dépositaire. La Banque Dépositaire ne pourra considérer avoir 
reçu, pour le compte de PLÉIADE. le inontant d'une souscription que lorsqu'elle aura été avisée par l'Agent de Distribution de la 
mise à la disposition de la Banquc Dépositaire dcs fonds de souscription. s w s  bonnc valcur, au plus tard le Jour de Dénoucmcnt, 
étant trois jours ouvrés suivant le Jour de Transaction. 
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Les règlements peuvent être transmis par virement bancaire, par chéque ou par traite bancaire. II est cependant conseillé aux 
investisseurs d'effectuer leurs règlements par virement bancaire, afin d'éviter des retards dans l'attribution de leurs 
Actions. 

VIREMENTS BANCAIRES 

Les règlements par virement bancaire.devront être faits pour le compte de la Banque agissant en tant qu'Agent de Distribution 
auprès des banques correspondantes mentionnées sur le ïormulaire joint au présent Prospectus, intitulé "Pouvoir pour le 
Règlement des Fonds de Souscription par Viremcnt Bancairc". Lcs souscripteurs sont priés d'utiliser ce formulaire pour donner 
leurs instructions à leur banque. Les investisseurs doivent s'assurer que les instructions sont données suffisamment à l'avance 
pour que les fonds soient reçus trois jours ouvrdblcs suivant lc Jour de Transaction. Les investisseurs doivent également s'assurer 
que leur banque transmettc un t8cx i la Banquc dcstinatairc dcs fonds indiquant le montant remis et la devise utilisée pour le 
compte de v v ~ ~ É ~ ~ ~ ~ r r ,  leur nom, leur Numéro de Compte Personnel (s'il y a lieu), le montant ct la date dc valeur de la 
transaction. A moins qu'un télex ne soit envoyé, la réception des fonds et la bonne valeur ne peuvent être assurées et 
l'attribution des Actions peut être retardée. 

CHEQüES BANCAIRES 

Si un règlement n'est pas cffectuk par vircmcnt,bancaire. le Bulletin de Souscription doit être accompagné d'un chèque barré i 
l'ordre exclusif de PLEIADE. Dans ce cas, PLEIADE se réserve le droit de reporter l'attribution des Actions jusqu'à réception 
des fonds par la Banque Dépositaire. 

GENERALITES 

Les Actions sont offertes le Jour de Transaction, sauf en cas de suspension du calcul de la valeur nette d'invcntaire et de 
l'émission d'Actions (voir "Informations Supplémentaires : Suspension de la Valeur Nette d'Inventaire et de I'Emission, de la 
Conversion et du Rachat d'Actions"). Les demandes de souscription d'Actions sont irr6vocables après qu'elles aient été 
prkscntécs i PLÉIADE ct nc pcuvcnt etrc rctirkcs uniquemcnt qu'en cas de suspension du calcul de la valeur nette d'invcntairc ou 
au cas où PLEIADE aurait retarde ou rejet6 la dcrnande. 

PLÉIADE sc rkservc Ic droit dc rcjctcr toutc dcmande dc souscription, en totalité ou en partie, ou d'annuler sans prkavis une 
attribution d'Actions. Si une demande est rejetée, PLÉIADE renverra les fonds de souscription ou le solde, au risque du 
demandeur, sans intérets, au plus tard deux jours aprks la date du refus ou de l'annulation de l'attribution. par traite bancaire ou 
virement bancaire, aux frais du souscripteur. 
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PROCEDUKE 

Les instructions de conversion d'Actions d'un Compartiment en des Actions d'un autrc Compartiment peuvent être donntcs par 
téléfax, télex ou par écrit, l'investisseur devant indiquer le Numéro de Compte Pcrsonnel lui ayant été attribut. Aucune démarche 
supplémentaire n'est nécessaire. 

Une confirmation écrite. reprenant les détails de la conversion, sera émisc pour toute conversion. 

Le produit des Actions convertics sera réinvesti en des Actions des Compartiments vers lesqucls la conversion est effectuée, au 
millième d'Action près. 

CONSIDERATIONS GENERALES 

Lcs Conversions entre Compartiments sont effectuées au Prix de Transaction déterminé conformément à la formule ci-après (voir 
"Informations Supplémentaires Conversion"). Lorsque des conversions sont effectuécs entre Compartiments dont la devise 
dexprcssion n'est pas la même, l'Agent d'Administration entreprendra les opérations de change nécessaires, aux taux bancaires 
du jour. 

Une demandc dc conversion, une fois faite, nc peut être retirée, sauf en cas dc suspension du calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire du Compartiment à partir duquel la conversion doit ttrc cffcctuée, ou en cils de suspension du Calcul de la Valeur 
Nette dhvcntaire du Compartiment vers lcqucl les Actions doivent être convertics, pour les raisons indiquées ci-après (voir 
"Informations Supplémentaires"). 
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PROCEDURE 

Les demandes de rachat d'Actions peuvent être faites par ttléfax, par télex ou par écrit, avec mention du Numéro de Compte 
Personnel dc l'investisseur. Aucune démarche supplémentaire n'est requise. 

Tous les rachats seront confirmés par un avis écrit, avec mention des détails concernant le rachat. 

Le produit du rachat sera, en principe, payé cinq jours ouvrés suivant le Jour de Transaction par ordre de vircrnent au compte 
hancaire spécifié lors de la demande de rachat. 

CONSIDERATIONS GENEKALES 

Les Actions seront. en principe, rachetées au prcmicr Prix de Transaction (tel que défini sous "Prix des Actions") postérieur à la 
demande de rachat pour autant que celle-ci soit reçue avant 12.00 heures (heure de Luxembourg) du jour ouvrable bancaire au 
Luxembourg précédant cclui du Jour de Transaction. Les rachats seront traités dans la dcvisc d'expression du ou dcs 
Compartiments concernés. Néanmoins les investisseurs se doivcnt üindiqucr. lorsque l'ordre de rachat est donné, la devise dans 
laquelle ils souhaitent recevoir le produit du rachat. En l'absence de telles indications, le produit de rachat sera versé dans la 
devise d'expression de chaque Compartiment. 

Lorsque le produit dc rachat doit être payé en une devise autre que la devise dcxprcssion du ou des Compartiments concemé(s), 
unc conversion sera effectuée par l'Agent dAùministrdtion aux taux de change applicables le Jour de Transaction donné, pour le 
compte du demandeur, et SOUS déduction de tous les frais cncourus lors dc l'opération dc change. 

Lcs dcmandes de rachat ne peuvent être annulées, sauf en cas dc suspension du Calcul de la Valeur Nette d'Inventaire du ou des 
Compartiments concernés, pour lcs raisons indiquées ci-après (voir: "Informations Supplémentaires"). 
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PRIX 

Il existe un seul Prix dc Transaction pour la souscription, la convcrsion et le rachat d'Actions diin quelconque Cornpartiment. 

L e  Prix de Transaction des Actions de chaque Compartiment est calcul6 chaque Jour de Transaction, en fonction de la valeur 
nette dinvcntairc des actifs sous-jacents (la "Valcur Ncttc d'Inventaire") du Compartiment concernk, tcllc que déterminée le Jour 
de Transaction concerné. 

Dans certaines circonstances, lc calcul de la Valeur Nette d'Inventaire peut etrc suspendu et, lors dune telle période de 
suspension, les Actions (autres que celles qui sont déjà attribuecs) du ou des Compartiments auxquels la suspension s'applique, 
ne peuvent être émises et, les Actions du ou des Compartiment(s) concernés ne peuvent être convcrtics ou rachetées. 

Des informations complémentaires concernant le calcul de la Valeur Nette dïnventairc et Ics circonstances donnant lieu à une 
suspension du calcul de la Valeur Nette d'Inventaire sont données au chapitre intitulé "Informations Supplémentaires : 
Evaluationç". 

INFORMATIONS CONCERNANT LES PKIX 

Lcs prix de Transaction lors de chaque Jour de Transaction pourront être obtenus auprès de l'Agent d'Administration ou encore 
auprès de "PLEIADE SERVICES" ii Genève (voir informations détaillées page 3). Les Prix de transaction sont publies dans Ics 
journaux "World Street Journal Europe" et "AGEFI" sur lc s y s t h c  d'information Reuters (page "PLEIADE"), le système 
Bioomherg (section Equity) et sur Ic rescau Internet (pages : http ://www. scsalliance.com). 
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FRAIS DE TKANSACTIONS A CHARGE DE L'INVESTISSEUR 

Achats 

Une commission d'achat maximum de 5% du montant de souscription. au bénéfice des Agents de Distribution sera déduitc du 
montant de souscription, pour tout investissement dans les Compartiments Actions ct Obligations. 

Une commission, réduite. de O,% du montant de souscription. au hénéfice des Agents de Disiribution, sera déduite du montant 
dc souscription, pour tout invcstissement dans les Compartiments Court Terme. 

Conversions 

Une commission O,S% sera prélevée lors de la convcrsion d'Actions d'un Compartiment en Actions d'un autre Compartiment, 
pour couvrir lcs fiais administratifs y afférent. encourus par les Agents de Distribution. 

Toutefois, lors de la première conversion d'Actions d'un Compartiment Court Tcmc en Actions d'un Compartiment Actions ou 
d'un Compartiment Obligations, unc commission unique maximum de 4,50% sera déduite au bénéfice des Agents de 
Distribution. Ultérieurement, toute conversion entre quelques Compartiments que ce soicnt. fcra l'objet d'une scule commission 
ùc 0.5 5%. 

Rachats 

Une commission 0,5% sera prélevée lors du rachat d'Actions de tout Compartiment, p u r  couvrir les frais administratifs y 
afférent, encourus par les Agents de Distribution. 

DEYENSES ANNUELLES A CIIAKGE DE PLÉIADE 

Gestion 
A l'exception du Compartiment Pléiade Actions Internationales "Valeur Intrinsèque" sur lequel est prélevé une commission de 
performance, PLÉIADE prélève au hénéfice des différents intervenants de la gestion une rémunération totale annuelle 
correspondant à un pourcentage de la Valeur Nette d'Inventaire de chaque compartiment comme suit : 

Compartiment Rémunération Totale Annuelle 

Plkiadc Actions Amérique du Nord 1.75'3 

Pléiade Actions Europe I .75% 

Pléiade Actions Asie et Bassin du Pacifique 1.75% 

Pléiade Actions Internationales "Valeur Intrinsèque" 0% 

Pléiade Actions "Privatinvestor" I .50% 

Plkiade Obligations Dollar 0.70% 

Pléiade Obligations Européennes 0.70% 

Pléiadc Obligations Convertibles Internationales 1 .O% 

Pléiade Dollar Court Tcme 0.306 

Pléiade Euro Court Terme 0.30% 
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Ces rémunérations sont calculées sur base de la Valeur Ncttc d’inventaire moyenne de chaque Compartiment du mois en 
question et amortics lors de chaque Jour de Transaction, et sont payables à la fin dc chaque mois. 

Pour le Compartimcnt Pléiade Actions Internationalcs ”Valeur Intrinsèque”, il est prélevé une commission de performance par 
action égale à 20% de la différence positive entre la dernière valeur ncttc d’inventaire par action de l’exercice fiscal concerné et la 
plus hautc valcur nette d’inventaire par action calculée le dernier Jour de Transaction dcs exercices fiscaux précédents. 

Pour le premier exercice fiscal qui s’est tcrminé en septembre 2003, il a été pris en compte la dernière valeur nette dinvcntairc 
calculée au jour de la prise d’effet du contrat de gestion financière. 

La commission de performance est payable annucllcment et est provisionnée et calculk sur base du nombre moyen des actions 
en circulation à la fin de chaque mois durant l’exercice fiscal concerné. 

Pour le Compartiment PlCiade Actions ”Privatinvestor”, il est prélevé. au bénéfice du conseiller en investissement, une 
commission annuelle égale à 0.75% de la Valeur Ncttc d’Inventaire moyenne du Compartimcnt PlCiade Actions ”Privatinvestor” 
du mois en question. Cette rémunération est amortie lors de chaque Jour de Transaction ct payable à la fin de chaque mois. La 
rémunération du conseillcr cn investissement est comprise dans la commission de gestion allouée au Gestionnaire et cst payée 
directement au conseiller en investissement par la SICAV. 

Banque Dépositaire, Agent d‘Administration, de Domiciliation, Transfert et Enregistrement, de Paiement, et de Calcul 

En rémunération de ses services de banque dépositaire. FORTIS BANQUE LUXEMBOURG recevra une commission au taux 
annuel de 0.09 % des actifs nets de la SICAV avec un minimum annuel de SO.OO0.- EUR. Ce taux sera majoré des frais de 
liquidation qui sont calculés sur la basc d’un prix fixe par transaction. 

En rémunération de ses services d’agent de domiciliation et d’agent d’Administration Centrale, de Transfert et d’Enregistrement, 
de Paiement et dc Calcul VNI . FORTIS BANQUE LUXEMBOURG pcrcevra une commission au taux annuel de 0,07% des 
actifs nets de la SICAV avec un minimum annuel de 147.50O-EUR. Ce taux sera majoré dcs frais liés à la valorisation des lignes 
des portefeuillcs ainsi qu’aux transactions actives et passives. 

Toutefois, en fonction des actifs nets de la SICAV et du nombre de transactions réalisées, Ics commissions de FORTE 
BANQUE LUXEMBOURG pourront être inférieures ou supérieures aux taux indiqués ci-dessus. 
L’investisscur cst invité à consulter les rapports annuels dc la SICAV pour obtenir des informations détaillées sur les 
commissions qui sont payées à FORTIS BANQUE LUXEMBOURG en rémunération de ses services. 

Ces commissions sont payables trimestriellement. 

Les scrviccs mentionnés ci-avant se réferent à la Convertrion de domiciliation et d‘administration centrale et ri lu convention 
de dipôt conclues en date du 11 juillet 2005. 

FORTIS BANQUE LUXEMBOURG a également droit au remboursement par PLÉIADE de toutes les dépenses cngagécs 
pour le compte de PLÉIADE. 

Dépenses 

PLÉIADE supporte les autres dkpcnscs encourues pour son fonctionnement y compris, de façon non Iimitativc : 

- les honoraires de ses réviseurs et de ses conseillers juridiques; 
- les frais d’impression et de distribution aux investisscurs dcs rapports annuels et semestriels du présent prospectus et tous 

prospectus ultérieurs; 
les frais dc publication du prix des Actions dans la presse financière lesquels constitueront, pour les présents besoins, unc 
dépense administrative; 

- toutes commissions dc courtagc, tous irnpûts et taxes gouvernementales et tous frais payables par PLÉIADE; 
- tous honoraires et dépenses encourus pour I’cnrcgistrement et le maintien de l’enregistrement de PLÉIADE auprès de toutes 

autorités gouvernementales ct auprks d’unc bourse, y compris les frais de représentation à l’étranger. 

- 

Affectation des frais et dépenses 

Chaque Compartiment est débité des frais et des dépcnscs qui lui sont plus particulièrement attribuables. Les frais et dépenses 
non attribuablcs à un compartiment donné sont répartis équitablement entre tous les Compartiments, tel que déterminé par 
PLÉIADE, en principe. au pro rata de la Valeur Nette d’Inventaire respective de chaque Compartimcnt. 

Les promoteurs de Pléiade peuvent. s’ils le jugent nécessairc, prcndrc ccrtains frais ii lcur charge. Toute dépense prise en charge 
par CUX ne pourra être ultérieurement imputées à Pléiade. 
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GESTIONNAIRES 

Lc Conscil d'Administration de PLErriDE a délégué la gestion discrétionnaire des avoirs dc PLEIADE à différents gestionnaires 
qui investissent et gèrcnt ces avoirs sous le contrôle et la rcsponsabilité ultime du Conseil d'Administration. Il s'agit dc la Banque 
SCS Allionce à Genève, Tweed? Browne Company LLC à New York et A.P.S. Assct Management PTE LTD à Singapour. 

TWEEDY BROWNE COMPANY LLC, New York est une société 21 responsabilité limitée constituée en 1920 conformément 
aux lois de I'Etat de Delaware. TWEEDY BROWNE est enregistré en tant que conseillcr en investissement / négociant courtier 
auprès de la Commission américaine dcs Opérations de Bourse ("United State Çccurities & Exchange Commission") et est 
membre de l'Association Nationale des négociant courtier en valeurs mobilières ("National Association of Securities Dealers, 
Inc."). Son siège social cst ttabli au 350, Park Avenue, NY-10022 Ncw York. 

TWEEDY BROWNE COMPANY LLC, est une société sp6cialisi.c dans la gestion de portefeuilles d'actions sur les marchés 
mondiaux pour le compte dinvestisscurs institutionnels ou privés. Au 31 décembrc 2001. elle gérait 8,3 milliards de dollars. 

A.P.S. ASSET MANAGEMENT PTE LTD, Singapour, est une société anvnymc constituée conformément aux lois de la 
République de Singapour le 1 mars 1995. Son siègc social est établi au 3 Anson Road, # 24-03 Springlcaf Towcr, Singapour 
079909. 

A.P.S. ASSET MANAGEMENT PTE LTD est une société spécialiskc dans les actions Asie et bassin du pacifique. Ses 
principales activités sont la gestion de fonds et le conscil en investissement pour le compte dune clientèle divcrsifide, fonds de 
pension anglais publics ou privés, compapies européennes d'assurance, gestionnaircs d'investissement du monde entier. Elle 
dispvsc dc bureaux à Shanghai et Tokyo. Au 30 juin 2007, cllc gérait plus de I milliard de Francs suisses. 

La BANQUE SCS ALLIANCE S.A., dont les origincs rcmontent à 1975, est une banque privée de droit suissc, etablie à Genève, 
i Zurich et à Lausanne. Elle est membre de l'Association Suissc dcs Banquiers. 

h BANQUE SCS ALLIANCE S.A. est spécialiskc dans la gestion de portefeuille, activité qu'elle complète par l'ingénierie 
financièrc, l'exdcution d'ordres sur les principales places boursières mondiales. ainsi quc Ic conseil juridique et fiscal. Elle exclut 
de ses activités les opérations de bourse pour compte proprc ct lcs activités commerciales de banquier universel. Elle gère des 
portefeuilles pour le compte dune clientèle institutionnellc ct privte de manière globale et compte ses clients dans plus de trente 
pays. 

Répartition de la gestion des différents Compartiments 

1 .  La BANQUE SCS ALLIANCE S.A. gère les Compartiments suivants : 

- PLÉIADE ACTIONS EUROPE 
- PLÉIADE ACTIONS AMERIQUE DU NORD 
- PLÉIADE ACTIONS PRlVATlNVESTOR 
- PLÉIADE OBLIGATIONS DOLLAR 

- PLÉIADE OBLIGATIONS EUROPEENNES 
- PLÉIADE OBLIGATIONS CONVERTIBLES NTERNATIONALES 
- PLÉIADE DOLLAR COURT TERME 
- PLÉIADE EURO COURT TERME 

2.  TWEEDY BROWN€? COMPANY LLC gère le Compartiment suivant: 

- PLÉIADE ACTIONS INTERNATIONALES "VALEUR INTRINSEQUE" 

3. A.P.S. ASSET MANAGEMENT gère le Compartiment suivant: 

- PLÉIADE ACTIONS ASIE ET BASSIN DU PACIFIQUE 

CONSEILLER EN INVESTISSEMENT 
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ZFVE Zn~tz't~t fiir Vermcgensentwicklung GmbH est une société à responsabilitk limitée constituée le 28 janvier 
2003 conformément aux lois allemandes. Son sitgc social est établi au Kerpener Str. 35, D- 50937 Kbln. 

IFVE Institut für Vennogensentwicklung GmbH est une société de conseil en investissement et conseille le 
gestionnaire la BANQUE SCS ALLIANCE S.A. dans sa gestion du compartiment PLÉIADE ACTIONS PRIVATINVESTOR. 

LA BANQUE DEPOSITAIRE 

FORTE BANQUE LUXEMBOURG a kté dksignte comme banque dépositaire des avoirs dc PLÉIADE (la "Banque 
Dépositaire") par PLÉIADE aux termes d'une C:onvenrion de dkp8r en date du 11 juillet 2005. Cette convention peut être 
modifiée d'un commun accord des parties. La Banque Dépositaire a été désignée pour une durée indéterminée. 

Li Banque Dépositaire assyme, pour le compte et dans l'intérêt exclusif dcs Porteurs d'Actions, la garde des espèces et des titres 
composant les actifs de PLEIADE. 

Elle peut. sous sa responsabilitk, confier la garde de valeurs mobilières à d'autres banques. institutions financières ou systèmes de 
compensation tels que "Clearstream" et "Euroclear". 

La Banque Dépositaire peut déposer des avoirs de PLÉIADE ct Fairc des paiements à des tiers pour le compte de PLÉIADE, 
moyennant des instructions rcques de PLÉIADE, en conformité en tout temps avec les Statuts dc PLÉIADE et la Loi du 20 
décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif. 

La Banque Dépositaire accomplit toutes les opérations concernant l'administration courante des actifs de PLÉIADE. 

La Banque Dépositaire exécute en outre les instructions de PLÉIADE et accomplit, sur son ordre, les actes de disposition 
matérielle des actifs de PLÉIADE. 

La Banque Dépositairc cst notamment chargée par PLÉIADE de : 

a) payer les valeurs mobilières achetées contre la livraison de celles-ci, délivrer. contre encaissement dc leur prix. les 
valeurs mobilières venducs, cncaisscr les dividcndes et intérêts produits par les valeurs mobilières et exercer les droits de 
souscription et d'atribution attachés à celles-ci ; 

délivrer aux souscripteurs les certificats représentatifs d'Actions ou les confirmations écrites remplaçant les certificats, 
contre rkgiement de la valeur d'inventaire correspondante ; 

b) 

c) recevoir et cxkutcr les demandes de rachat et de conversion aux conditions prévues dans les Statuts et annuler les 
certificats ou les confirmations écrites remplaçant les certificats en rapport avec les Actions rachetées ou converties. 

La Banque Dépositaire doit en outre s'assurer que : 

- la vente, l'émission, le rachat, la conversion et l'annulation des Actions aient lieu conformément à la Loi du 20 décembre 
2002 rclativc aux organismcs de placement collectif et aux Statuts de PLEIADE ; 

lors des opérations portant sur les actifs de PLÉIADE, la contrepartie lui soit rermsc dans les dklais d'usage ; 

lcs revenus de PLÉIADE rcqoivcnt une affectation conforme aux Statuts. 

- 

- 

La Banque Dépositaire est responsable, conformément au droit luxembourgeois. à l'égard de PLÉIADE et des Porteurs 
d'Actions, de tout préjudicc subi par CUX ct rksultant dc l'inexécution ou de la mauvaise exécution de ses obligations. La Banquc 
Dépositaire ou PLCIADE peut, à tout moment. et moyennant un préavis écrit d'au moins six mois dune partie à l'autre. mettre fin 
aux fonctions de la Banque Dépositaire, étant entendu quc PLÉIADE est tcnuc dc nornmcr une nouvelle Banquc Dépositaire qui 
assume les fonctions et les responsabilités telles que définies par la Loi du 20 déccrnbrc 2002 relative aux organismes de 
piiicemcnt collectif et par ics Statuts dc PLÉIADE. 

En attendant son remplacement, qui doit avoir lieu dans la limite de deux mois après la date d'expiration du délai de préavis, la 
Banque Dépositaire prendra toutes mesures nécessaires à la protection des intérêts des Porteurs d'Actions. 

Fondée le 29 septembre 1919, FORTE BANQUE LUXEMBOURG a pris la forme Lune société anonyme dc droit 
luxembourgeois en date du 21 juin 1935. Elle a son siègc social et administratif au 50. avcnuc J.F. Kennedy, Luxembourg. Ses 
fonds propres et provisions. au 31 décembre 2004. s'élevaient à plus de 1,98 milliards dEuros. La somme de son bilan est 
supkicurc i 343 milliards dEuros. 
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RESPONSABILITE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE PLÉIADE ET DE LA BANQUE DEYOSITAIRE 

Les Statuts prévoient que. sous réserve des dispositions dc IlArticlc 19 de la Loi du 20 décembre 2002 relative aux organismes de 
placement collcctif, le Conseil d’Administration de PLEIADE et la Banque Dépositaire feront preuve de prudence dans 
l’exercice de leurs fonctions respectives. PLÉIADE ct la Banque Dépositaire ainsi que leurs administrateurs, directeurs, 
employés et agents ne seront responsables d’aucune erreur de jugement vu crrcur dc droit ni d’aucune perte subie par PLEIADE, 
ni d’aucune action entreprise ou omise en relation avec les domaines rkgis par lcs Statuts de PLÉIADE, sauf, dans chaque cas 
considéri. isolément, pour toute perte résultant d’un manque de soin et de diligencc dans I’cxcrcice de leurs fonctions respectives. 

Les Statuts de PLkIADE prévoient que tout litigc naissant parmi et entre les Porteurs d’Actions: PLfiIADE et la Banque 
Dépositairc scront soumis à la juridiction du trihunal comrktent à Luxembourg, étant précisé que PLEIADE peut accepter de se 
soumettrc à la compétence de tribunaux d’autres pays si cela est requis par la rtglcrncntation de ces pays pour l’enregistrement 
des Actions aux fins d‘offre et de vcntc au public au regard de litiges se rapportant à des demandes de souscription ct de rachat ou 
d‘autres demandcs rclatives à la détention d’Actions émanant de PoFeurs résidant dans dc tcls pays ou qui ont été sollicités dans 
ccs pays. Les demandes émanant de Porteurs d’Actions cvntrc PLEIADE ou la Banque Dépositaire deviendront caduqucs cinq 
ans après la datc où la cause du litige est a p p e e  (à l’exception de revendications de Porteurs d’Actions relatives aux avoirs 
auxquels ils ont droit lors de la liquidation dc PLEIADE, qui se prescrivent seulement trente ans après leur dépôt à la Caisse des 
Consignations à Luxembourg). 

L’AGENT D’ADMINISTRATION 

FORTIS BANQUE LUXEMBOURG, a, par ailleurs, été désignée comme Agent de Domiciliation, Agent Administratif, Agent 
d’Enregistrement et de Transfert ct comme Agmt Payeur (“l’Agent d’Administration”) aux tcrrncs dune Convention de 
durnicilidon et d’administration conclue avec PLEIADE en date du I I juillet 2005. 

En cette qualité, FORTIS BANQUE LUXEMBOURG. rend à PLÉIADE certains services administratifs et de hureau qui lui 
sont délégués, y compris les activités d’Agent d’Enrcgistrcrncnt ct de Transfert et d‘Agent Payeur des Actions de PLÉIADE et 
assistent PLkIADE dans la préparation des rapports financiers ainsi que leur remise aux autorités compétentes. 

FORTIS BANQUE LUXEMBOURG agissant en qualité d’Agent d’Administration est autorisée à sous-traiter l’exécution 
totale ou particllc de ses obligations contractuelles en restant cntitrcment responsable en faveur de FASTNET Luxembourg 
SA, société anonyme ayant son siège sis au 3 1-33, avenue Pasteur L-23 1 1 Luxembourg. 

FORTIS BANQUE LUXEMBOURG, a délégué toutes lcs fonctions administratives telles que Ic traitcmcnt des émissions et 
des rachats des actions dc PLÉIADE, le calcul de la Valeur Nette d’lnvcntaire par action de PLkIADE et la tcnue de la 
comptabilité de PLkIADE à FASTNET. 

L‘Agent d’Administration est n o m é  pour une durée indéterminée et l’Agent d’Administration ou PLfiIADE peuvcnt chacun 
mettre fin au contrat d’Agent d‘Administration, moyennant un préavis de six mois. La rémunération de l’Agent d’Administration 
est décrite par ailleurs sous la rubrique “Frais et Dépenses”. 

Lexercicc comptable des diîférents Compartimcnts de PLÉIADE est claturé le 30 septcmbrc de chaque année. 

La vérification des données comptables de PLÉIADE est confiée 
confiée àKPMG, réviseurs d’entrcpnscs agréés, Luxembourg. KPMG figure parmi les plus grands cabinets d’audit du monde. 

un réviseur d’entreprises nommé par cllc. Cette mission est 

b Rapport Annuel comporte les comptes financiers consolidés de PLLIADE, exprimés en Dollars US, ainsi que dc chacun des 
Compartiments. exprimés dans lcurs devises dexpression respectivcs, pour la période financière précédcntc. Ces rapports sont 
dispniblcs gratuitement au siège social de PLEIADE quatre mois après la clôture de l’année concernée. 

Dcs rapports semestriels non rtvisés sont également disponibles dcux mois après la clôture du serncstrc concerné. 

Les Rapports Annucls et Semestriels peuvent êtrc obtenus sur simple demande adresséc aux Agents de Distrihution mentionnés 
en page 6 et à PLEIADE. 
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Le Conseil d'Administration peut à toutc époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une assemblée générale des 
actionnaircs, délibérant et décidant aux conditions de quorum ct de majorité requises pour la modification dcs statuts, la 
dissolution et la liquidation de Pléiade. 

En outre, le Conseil d'Administration sera obligé de soumcttrc la question de dissolution de PLÉIADE 
délibérant selon les conditions prévues à l'articlc 3 1 dcs Statuts : 

ïasscmbléc générale 

- La qucstion de la dissolution de PLBIADE doit être soumisc par les administrateurs à l'assemblée générale lorsque le 
capital social est inférieur à la contre-valeur en Dollars US des dcux tiers du capital minimum de 1.250.ûûO-EUR; 
l'assemblée générale délibère dans ce cas sans conditions de présence et décide à la majorité simplc des actions 
représentées à l'asscmbléc, compte non tenu des abstentions. 

- La question de la dissolution de la société doit de même être soumise par lc Conseil d'Administration h l'assemblée 
généralc lorsque le capital social est inférieur à la contre-valeur cn Dollars US du quart du capital minimum de 
1.250.Oûû.-EUR, dans ce cas, l'assemblée générale délibhe sans conditions de présence et la dissolution pcut être 
prononcée par les actionnaires possédant un quart des actions représentées à l'assemblée. 

La convocation doit se faire de façon à ce que l'assemblée soit tcnue dans le délai de quarante jours à partir de la constatation que 
l'actif nct est dcvcnu inférieur respectivement aux deux tiers ou au quart du capital minimum. 

Le Conseil d'Administration pourra à tout moment décider de la fusion entre deux ou plusicurs Compartiments de PLÉIADE, de 
l'apport d'un ou plusieurs Compartiments à un autre organismc dc placcmcnt collectif de droit !uxembourgeois, existant sous la 
formc d'unc société d'investissement et de la fermeture d'un ou plusieurs Cornpartimcnts de PLEIADE, tout en réservant dans ce 
dernier cas. la possibilité d'offrir aux actionnaires du ou dcs Compartiments concernés la conversion de leurs Actions en Actions 
d'un autre Compartiment. 

Dc tcllcs décisions de fermeture, de fusion ou d'apport purront être prises par le Conseil d'Administration en cas de changement 
de la situation économique et politique (y inclus le cas où l'actif nct d'un Compartiment tombe, pour quelque raison que ce soit. 
en dessous dune valeur de un million d'Euros). 

Dans le cas dune fusion entre Compartiments ou d'un apport d'un Compartimcnt i un autre organisme de placement collectif, les 
actionnaircs dcs Compartiments concernés auront le drqit, pendant un délai d'un mois à partir d'un avis publié par voic dc prcsse, 
d'exiger le racha sans frais de leurs Actions par PLEIADE. L'émission d'Actions nouvelles cesse, dans les Compartiments 
appclés à disparaître, Ic jour de la publication dudit avis de presse. 

En cas de liquidation d'un Compartiment, le produit net de la liquidation scra distribué aux actionnaires du Compaiment 
concerné en proportion des Actions qu'ils déticnncnt dans le Cornpmiment en question. Les sommes et valeurs revenant à des 
titres dont les détenteurs ne se sont paq présentés lors de la clôture des opérations de liquidation scront dkposés à la Caisse des 
Consignations à Luxembourg. 

Le résumé qui suit est basé sur lcs lois ct usages actucllcmcnt cn vigucur au Grand-Duché de Luxembourg et est sujet ii toutes 
modifications qui pourraient y ètrc apportées. Les investisseurs potentiels doivent être informés que les taux d'imposition et la 
basc d'imposition sont sujets h des modifications et que des exemptions d'imNt dépendent des circonstances personnelles de 
chaque personne contribuable. 

IMYOSïïlON I3K PL81AnE 

PLÉIADE n'est assujetti au Luxembourg à aucun impôt sur les bénéfices ou revenus. 
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PLkIADE est cependant passible au Luxcrnbourg d’un im@t de 0.05% par an sur sa Valeur Nette d’Inventaire, payable 
trimcstncllcmcnt sur la base de la Valeur des actifs nets de PLEIADE à la fin du trimestre considéré. 

Aucun droit de timbre ni autrc impôt n’est payable au Luxemhourg lors de l’émission d’Actions. 

Aucun impôt luxembourgeois n’est dû pour lcs plus-values sur les avoirs de PLÉIADE. réalisées ou non. 

Les imNts à la source sur les revenus générés par lcs invcstisscrnents de Pléiade sont éventuellement récupérés par la SICAV en 
application des conventions de double imposition conclues par le Luxembourg. 

iMPOSITION DES ACTIONNAIRES 

Les Actionnaires ne sont assujettis au Grand-Duché de Luxembourg à aucun impôt sur la plus-value, sur les revenus (ce qui 
n’inclut pas une éventuellc rctcnuc ii la source), B aucun i m g t  sur les donations entre vifs, sur les successions, ni à aucun autre 
impôt (à l’exception dcs investisseurs domiciliés ou résidant au Luxemhourg ou y disposant d’un établissement permanent, ainsi 
que certains ex-résidents du Luxembourg ou un Actionnairc detenant plus dc 10% des Actions de PLEIADE). 

Les Actionnaires peuvent. néanmoins, sous certaines conditions. être assujettis à la retenue à la source. Ainsi, la loi 
luxcmbourgeoisc du 21 juin 2005. entrée en vigueur le ler juillet 2005, a transposé une directive 2003/48/CE du Conseil de 
l’Union Européenne du 3 juin 2003 en matière de fiscalite des revenus dc l’epargnc sous forme de paiements d’intérêts. 

Cette loi a pour objet d’introduire une retenue à la source sur les revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts 
effectué au Luxembourg en faveur de béneficiaircs effcctifs, pcrsonncs physiques, qui sont des résidents fiscaux d’un Etdt 
membre de l’Union europécnne autre que le Luxembourg. 

En application de ccttc loi, le taux de retenue à la source applicahle augmente progressivement dans le temps. 11 est de 15% 
actuellement. II passera à 2 0 8  du ler juillet 2008 au 30 juin 201 1 et sera augmcnte à 3% ii compter du ler juillct 201 1. La 
retenue i la source ne sera pas appliquée si le bénéficiaire effectif autorise expressément l’Agent Payeur à communiquer des 
informations aux autorités de son Etat de résidence fiscalc. 

L‘ensemble des dispositions qui préctdcnt sont basées sur la loi ct la pratique actuellement en vigueur et sont sujettcs à 
modification. 

Les investisseurs potentiels sont priés de consulter leurs conseillers professionnels concernant les conséquences que peuvent 
avoir pour eux l’acquisition, la détention, le rachat. le transfert. la vente ou la conversion d’Actions sous les lois applicables dans 
la juridiction à laquelle ils sont soumis, y compris les conséquences fiscales et celles relatives aux dispositions du contrhle des 
changes. Ces conséquences (y compris l’existence et l’importance des exemptions fiscales accordées aux investisseurs) 
dépcndront dcs lois ct usages du pays de la nationalité, de la résidence, du domicile ou, le cas échéant, dincoqwration dc 
l’Actionnaire et de ses circonstances personnelles. 
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1. POUVOIRS ET RESTRICTIONS D’INVESTISSEMENT 

PLÉIADE dispose des pouvoirs dinvcstissement et doit observer les restrictions dinvestisscment (les ”Restnctions 
d’Investissement”) décntcs dans les Statuts lesquels sont les suivants: 

1. I PLLIADE peut seulement investir cn : 

1 .1 .1  

1.1.2 

valeurs mobilières et instrumcnts du marché monétaire cotés ou négociés sur un marché réglcmcnté ; 

valeurs mobilitres et instruments du marché monétaire négociks sur un autre marché d’un Etat 
mcmbrc de l’Union Européenne, réglementé, cn fonctionnernent régulier, reconnu et ouvert au 
public ; 

1.1.3 valeurs mobilières ct instniments du marché monétaire admis à la cote officielle d’une bourse dc 
valeurs d’un Etat qui ne fait pas partie de l’Union Européenne ou négociés sur un autre marché d’un 
Etat qui ne fait pas partie de l’Union Européenne, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et 
ouvcrt au public, d’un des pays d’Europe , d’Afrique, d’Asic. d’Océanie. et des Aménques; 

1.1.4 valeurs mobilières et instruments du marché monétaire nouvcllcmcnt émis, sous réserve que 
- les conditions d’émission comportent l’engagement que la demande d’admission à 

la cote officielle d’une bourse de valeurs ou à un autre marché rkglcmcnté, en 
fonctionnement régulier, reconnu ct ouvcrt au public, d’un des pays d’Europe, 
d’Afrique, d’Asie, d’Océanie, et des Aménques, soit introduite 
l’admission soit obtenue au plus tard avant la lin de la période d’un an depuis 
l’émission ; 

- 

1.1.5 parts d’autres organismes de placcrncnt collectif en valeurs mobilières (OPCVM) et/ ou d’organismes de 
placcmcnt collectif (OPC) de type ouvert. Ces organismes de placement collcctif doivent remplir lcs 
conditions de la directive 85/61 l/CEE du 20 décembre 1985 et leur siège doit être établi dans un Etat 
membre de l’union Européenne ou d’un Etat tiers, à condition que : 

ces autrcs OPC soient agréés conformément à une législation prévoyant que ces 
organismes sont soumis à une surveillance que la CSSF considère comme 
équivalente à celle prévue par la législation communautairc ct que la coopération 
entre les autorités soit suffisammcnt garantie; 
le niveau de protection garantie aux détenteurs de parts de ces autres OPC soit 
équivalent à celui prévu pour les détenteurs de parts d’un OPCVM ct, en 
particulicr, que les règles relatives à la division des actifs. aux emprunts, aux prêts, 
aux ventes à découvert de valeurs mobilièrcs ct d’instruments du marché 
monétaire soient équivalentes aux exigences de la directive 85/61 K E E  ; 
les activités de ces autres OPC fassent l’objet de rapports semestncls ct annuels 
perrncttant unc évaluation de I’actifet du passif, des bénéfices et des opérations de 
la période considérée ; 
la proportion des actifs dcs OPCVM ou dc ccs autres OPC dont l’acquisition cst 
cnvisagk, qui, conformément leurs documents constitutifs, peut être investie 
globalement dans des parts d’autres OPCVM ou d’autres OPC ne dépasse pas 
10% : 

- 

- 

- 

- 

1 .  I .6 dépôts auprès d’un établissement de crédit remboursables sur dcmandc ou pouvant etrc rctirés et 
ayant une échéance inférieurc ou égalc ii douze mois, h condition que l’établissement de crédit ait son 
siège statutaire dans un Etat membre de l’Union Européenne ou, si le siège statutaire de 
l’établissement de crédit cst situé dans un pays ticrs, soit soumis 3. des règles prudentiellcs 
considérées par la CSSF comme équivalentes à celles prévues par la législation communautaire ; 

1.1.7 instruments financiers dérivts, y compris Ics instrumcnts assimilables donnant lieu 3. un règlement en csptccs, 
qui sont négociés sur un marché réglementé du type visé aux clauses 1.1.1, 1.1.2 et 1.1.3 ci-dessus ; et/ou 
instruments financiers dérivés n6gocii.s dc gré h gré (. instrumcnts dérivts de gré h gré >>), condition quc : 

lc sous-jaccnt consiste en instrurncnts rclcvant de la clause 1.1 .  en indices financicrs, cn 
taux d’intérêt, en taux de change ou en devises, dans lesquels I’OPCVM peut effectuer 
des placements conîormément à ses objectifs d’investissement, tels qu’ils ressortent des 

- 
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documents constitutifs dc I’OPCVM. 
les contreparties aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré soient des 
établisscmcnts soumis à une surveillance prudentielle et appartenant aux catégories 
agréées par la CSSF, et 
les instruments dérivés de gré à gré fassent l’objet d’une évaluation fiable ct vérifiable sur 
une base joumalitrc ct puisscnt, à l’initiative de I’OPCVM, être vendus, liquidés ou 
clôturés par une transaction symétrique. h tout momcnt et à leur juste valeur ; 

- 

- 

1.1.8 instruments du marché monétaire autres que ceux négociés sur un marché réglementé et visés h l’article 1 de 
la loi du 20 décembre 2002, pour autant que l’émission ou l’émetteur de ces instruments soient soumis eux- 
mêmes & une réglementation visant i protégcr les investisseurs et l’épargne et que ces instruments soient : 

émis ou garantis par une administration centrale, régionale ou locale, par une banque 
ccntrale d’un Etat membre, par la Banque Centrale Européenne, par l’Union Européenne 
ou par la Banque Européenne d’Investissement, par un Etat ticrs ou, dans le cas d’un Etat 
fédéral, par un des membres composant la fédération, ou par un organisme public 
international dont font partie ou plusieurs Etats membres. ou 
émis par une entreprise dont des titres sont négociés sur les marchés réglementes visés 
aux clauses 1.1. I I  i . I .2 et 1.1.3 ci-dcssus, ou 
émis ou garantis par un établissement soumis h une surveillance pmdentielle selon les 
critères définis par ie droit communautairc, ou pdr un établissement qui est soumis et qui 
sc conforme à des règles prudentielles considérées par la CSSF comme au moins aussi 
strictes que celles prévues par la législation communautaire, ou 
émis par d’autres entités appartenant aux catégories approuvées par la CSSF pour autant 
que les investisscmcnts dans ces instruments soient soumis à des règles de protcction des 
investisseurs qui soient équivalentes à celles prévues aux premier, deuxième ou troisième 
tirets, et que l’émetteur soit une société dont le capital et lcs rkserves s’élèvent au moins à 
dix millions d’euros (EUR 10.000.000) et qui présente et publie ses comptes annuels 
conformément à la quatrième directive 78/66O/CEE, soit une entité qui, au sein d’un 
groupe dc sociétés incluant une ou plusieurs sociétés cotées, se consxrc au financement 
du groupe ou soit une entité qui se consacre au financement de véhicules de titrisation 
bénéficiant d’une ligne de financement bancaire. 

- 

- 

- 

- 

1 .2 Toutcfois. 

1.2.1 PLÉIADE peut décider de placer jusqu’à 10 % des actifs nets de chaquc compartiment dans des valeurs 
mobilières et instruments du marché rnonétairc autres que ceux visés à la clause 1.1 ci-dessus ; 

PLÉIADE peut acquérir les biens meubles et immeubles indispcnsables à l’exercice direct de son activité ; 

dans la réalisation de ses investissements. PLÉIADE n’est pas autoriséc, dans chacun des compartiments, à 
acquérir des métaux précicux ni des certificats représentatifs de ceux-ci; 

1.2.2 

1.2.3 

1.3 Un compartimcnt peut détenir, à titre accessoire, des liquidités. 

1.4 En outre, 

1.4.1 

1.4.2 

1 .4.3 

PLkIADE n’invcstirü pas plus de 10% des actifs nets attribuables h un Compartiment dans des valeurs 
mobilières ou des instruments du marché monétaire k m i s  par la même entité. Un compartiment nc peut investir 
plus de 20% de ses actifs nets dans dcs dkpôts placés auprès de la même entité. Lc risque de contrepartie du 
compartimcnt dans une transaction sur instruments dérivés dc gré à gré ne peut excéder 10% de scs actifs nets 
lorsque la contrepartie est un dcs établisscrnents de crédit visés à la clause 1.1.6, ou 5 %  de ses actifs dans les 
autrcs cas. 

La valeur totale des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire détenus par un compartiment 
auprès des émcttcurs dans chacun desquels il investit plus dc 5% de ses actifs nets ne peut excéder 40% de la 
valeur des ses actifs ncts. Cette limite ne s’applique pas aux dépôts auprès d’établissements financicrs faisant 
l’objet d’une surveillance prudentiellc ct aux transactions sur instruments dénvés de gré à gré avec ccs 
établissements. 
Nonobstant les limites individuelles fixées ci-dessus B la clause 1.4.1 ci-dessus aucun compartiment ne peut 
investir plus de 20% de ses actifs ncts dans unc combinaison : 

- 
- 

de valeurs mobilières et d’instruments du marche monétaire émis par une seule entité, 
de dépôts auprès d’une seule entitk, cUou de risques découlant de transactions sur instruments 
dénvts dc gré à gré avec une seule entité. 

La limite de 10% prévue à la clause 1.5.1 ci-dcssus peut être portée a un maximum de 35% si les valeurs 
mobilières ou des instmmcnts du marché monétaire sont émis ou garantis par un Etat membre de l’Union 
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1.4.4 

1.4.5 

Européenne, par ses collectivités publiques territoriales, par un Etat tiers ou par des organismes publics 
intemationüux de dmit public dont un ou plusieurs Etats membrcs font partie. 

La limite de 10% prévue B la clause 1.4.1 ci-dessus peut être portée à un maximum de 25 % pour certaines 
obligations lorsquc celles-ci sont émises par un établissement de crédit qui a son siège statutaire dans un Etat 
membre de l’Union Européenne et qui est légalement soumis à une surveillance spéciale dcs autorités publiques 
destinée à protéger les détenteurs de ces obligations. En particulier, les sommes découlant de l’émission de ces 
obligations doivent être investies, conformément à la Itgislation, dans des actifs qui, durant toute la période de 
validité des obligations, peuvent couvrir les créances résultant dcs obligations et qui. en cils dc faillite de 
l’émetteur, seraient utilisés en priorité pour le remboursement du principal et le paicment des intérêts courus. 
Lorsqu’un compartiment place plus dc 5% de ses actifs nets dans Ics obligations visées au présent paragraphe et 
émiscs par un même émetteur, la valeur totale de ces investissements ne peut déparser 80% de la valeur des 
actifs nets du compartiment. 

Les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire visés aux clauses 1.4.3 et 1.4.4 n’entrent pas en 
ligne de compte dans la détermination du plafond de 409 prévu à la clause I .4.2. 
Les limites mentionnées aux précédentes clauses 1.4.1, I .4.2, I .4.3 et 1.4.4 ne peuvcnt être combinés ; par 
conséquent, lcs investissements, dans des valeurs mobilières ou des instruments du marché monétaire émis par 
la même entité, dans des dépôts ou des instruments dérivés effectués avec cette entité conformément aux 
précédentes clauses 1.4.1, 1.4.2, 1.4.3 et 1.4.4, ne doivcnt p= excéder 35% de l’actif nct d’un compartiment 
donné. 
Les sociétés qui sont regroupées aux fins dc consolidation des comptes, au sens dc la directive 83/349/CEE ou 
conformément aux règlcs comptables internationales reconnues, sont considérées comme une seule entité pour 
le calcul des limitcs prévues aux clauses 1.4.1, 1.4.2, 1.4.3, 1.4.4 et 1.4.5. 
Un meme compartiment peut investir cumulativement jusqu’à 20% dc ses actifs dans des valeurs mobilières et 

des instruments du marché monétaire d’un même groupe. 

1.5 PLÉIADE est autorisée à investir selon le principe de la répartition des risques jusqu’à 100% de ses actifs nets 
dans différentes émissions de valeurs mobilièrcs et instruments du marché monktairc émis ou garantis par un 
mcmhre de l’Union Europécnnc, par ses collectivités publiqucs tcmtonales. par un Etat membre dc l’OCDE 
(Organisation de Coopkration et de Développcment Economiques) ou par des organismes internationaux à 
caractère public dont font partie un ou plusieurs Etats-Mcmbres de l’Union Européenne, à condition que 
chaque compartiment détienne des valeurs appartenant à six émissions différentes au moins, sans quc les 
valeurs appartenant B une même émission puisscnt cxcéder 30% du montant total. 

Les dispositions suivantcs s’appliquent aux placements dans d’autres OPCVM ou OPC : 1.6 

1.6.1 

1.6.2 

I .6.3 

Un compartiment peut acquérir les parts d’OPCVM et/ou autrcs OPC visés à la clause 1.1.5. à condition de 
ne pas, investir plus de 20% de ses actifs nets dans un même OPCVM ou autre OPC. Aux fins dc 
l’application de la présente limite, chaquc compartiment d’un OPC à Compartiments multiples, au sens de 
l’article 133 de la loi du 20 décembre 2002, sera considéré comme un émetteur distinct, à condition que le 
principe de ségrégation des engagements dcs différents compartiments à l’égard dcs tiers soit assuré. 

Lcs placements dans des parts d’OPC autres que des OPCVM ne peuvcnt dépasscr, au total, 30% de l’actif 
net du Compartiment. hrsqu’un compartiment a acquis dcs parts d’OPCVM et/ou autres OPC, les actifs de 
ces OPCVM ou autres OPC ne sont pas combinés aux fins des limites prévucs B la précédente clause 1.4. 

Lorsqu’un compartiment investit dans les parts d’autres OPCVM etiou d’autres OPC qui sont gérés, de 
Fapn directe ou par délégation, par la même société de gestion ou par toutc autre société B laquelle la 
société de gestion cst liée dans le cadre d’une communauté dc gestion ou de contrale ou par une importante 
participation dircctc ou indirecte, ladite société de gestion ou l’autre société ne peut facturer de droits de 
souscription ou de remboursement pour I’invcstissement du compartiment dans les parts d’autrcs OPCVM 
et/ou autres OPC. 
Un Compartiment qui investit une part importante de ses actiîs dans d’autres OPCVM ct/ou d’autrcs OPC, 
indique dans son prospectus le nivcau maximal des commissions de gestion qui pcuvcnt être facturées à la 
fois au cornpartiment lui-même et autres OPCVM evou autrcs OPC dans lesquels il entend investir. II 
indiquc dans son rapport annuel le pourcentagc maximal des frais de gestion supportés tant au niveau du 
compartiment qu’à celui des OPCVM ct/ou autres OPC dans lesquels il investit. 

1.7 Dans la réalisation dc scs investissements, PLBIADE n’est pas autonséc, pour l’ensemble des compartiments. à 

1.7.1 acquérir des actions assorties de droit de vote lui permettant d’cxcrccr une influence notable sur la gestion 
d’un émetteur: 
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1.7.2 acquérir plus de: 

- 

- 

- 
- 

10% d’actions sans droit de vote d’un même émetteur. 

IO% d‘obligations d’un même émetteur, 

25% de parts d’un même OPCVM &ou autrc OPC ; 

10% d’instruments du marché monétaire émis par un même émctteur. 
Les limites ci-dcssus prévues aux tirets 2, 3 et 4 B la clause 1.7.2 peuvent ne pas être respectées au 
moment dc l’acquisition si, à ce moment-là, le montant brut des obligations ou des instruments du marché 
monétaire, ou le montant net des titres émis, ne peut être calculé. 

1.7.3 Les précédentes clauses 1.7.1 et 1.7.2 ne sont pas d’application en ce qui concerne : 

1.7.3.1 

I .7.3.2 

1.7.3.3 

1.7.3.4 

1.7.3.5 

les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre de 
l’Union Européenne - ou ses collectivités publiques territoriales ; 

les valeurs mobilièrcs et les instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat ne faisant 
pas partic de l’Union Européenne ; 

les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire émis par des organismes internationaux à 
caractèrc public dont un ou plusieurs Etats membres de l’Union Européenne font partic ; 

les actions détcnues par un compartiment dans Ic capital d’une société d’un Etat tiers à l’Union 
Européenne investissant ses actifs essentiellement en titres d’émetteurs ressortissants de cet Etat 
lorsque, en vertu de la législation de celui-ci. une telle participation constituc pour le compartiment la 
sculc possibilité d’investir en titres d’émcttcurs dc cet Etat. Cette dérogation n’est cependant applicablc 
qu’à la condition quc la société de I’Etat tiers à l’Union Europécnne respecte dans sa politique de 
placement les limites établies précédemment aux clauses 1.4, 1.6, 1.7.1 et 1.7.2. En cas de dépassement 
des limites prévues aux clauses 1.4, 1.6 et la clause 1.8 ci-après exposé s’applique mutatis mutandis ; 

Ics actions détenues par une ou plusieurs sociétés d’investissement dans le capital des sociétés filiales 
exerçant uniqucmcnt au profit exclusif de celles-ci des activités dc gestion, de conseil ou de 
commercialisation dans le pays où la Filiale est située en ce qui conccrnc le rachat de parts à la demande 
des porteurs. 

1.8 PLÉIADE n’a pas à respecter pour chaque compartiment : 

1.8.1 les limites préckdcmment exposées aux clauses 1.1 à 1.7 en cas d’cxcrcice de droits de souscription qui sont 
attachés à des valeurs mobilièrcs ou des instruments du marché monétaire faisant partie de ses actifs ncts ; 

les clauses 1.4. 1.5 et 1.6 pcndant unc période de six mois suivant la date de son agrément. à condition qu’cllc 
veille au respect du principe de la répartition dcs risqucs. 
Si y dépassement dcs limites visées au présent paragraphe intervient indépcndammcnt de la volonté de la 
PLEIADE ou à la suite de l’exercice des droits de souscription, celle-ci doit, dans ses opérations de vente, 
avoir pour objectif prioritaire de régulariser cette situation en tenant compte de l’intérêt des actionnaires. 

1.8.2 

1.9 En outre, PLÉIADE ne pourra pas: 

1.9.1 

1.9.2 

1.9.3 

achetcr ou vcndrc des immeubles ou des options, droits ou intérêts dans ccux-ci, sous réserve que PLÉIADE 
peut investir dans des titres assortis dune sûreté portant sur des immeubles ou des intérêts dans ceux-ci ou 
émiscs par des sociétés qui investissent dans des immeubles ou des intérets portant sur ceux-ci; 

acheter des titres à découvert (sauf si PLÉIADE peut obtenir les crédits à court terme nécessaires en vue de 
procédcr à des achats et des ventes de titres dans les limites de la clause 1.9.4. ci-dessous) ni procéder à des 
vcntes h découvert sur les valeurs mobilières, instruments du marché monttairc ou d’autres instruments 
tïnancicrs dtcrits aux clauses 1. I .5. 1. I .7 et 1.1.8 ni maintenir une position à découvert sur titres ; toutefois les 
dépôts ou autres comptes relatifs aux options et contrats à terme autorisés au sein des limites de la clause 1. IO ci- 
dessous. ne sont pas dans ce cas considerés comme étant des transactions à découven. 

consentir des prèts h des tiers ou se porter caution pour le compte de tiers ou asurncr, endosser ou êtrc tcnu 
responsablc dc toutc autrc manière, directement ou conditionnellement, de toute obligation ou toute dette de tout 
tiers pour des sommes empruntées, étant cntcndu quc pour cette restriction l’achat de valeurs mobilières ou 
d’instruments décrits aux clauses 1.1.5, 1.1.7 et 1.1.8 particllcmcnt libérécs ne scrü pas considéré comme étant 
un pret ni comme étant interdit par cette clause; 
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1.9.4 PLEIADE ne peut emprunter pour aucun des compartiments, B l’exception : 
- 1.9.4.1 

- 1.9.4.2 

d’acquisition de devises par le truchement d’un type de prêt facc B face (“back-to-hack loan”); 

d’cmpnints jusqu’à concurrence de 10% dcs actifs nets d’un ou de plusicurs compartiments 
pour autant qu’il s’agisse d’emprunts temporaires ; étant cntcndu que les emprunts pour le 
compte d’un Compartiment Obligations ou d’un Compartiment Court Terme ne peuvent être 
faits que pour faciliter ic rachat de parts ou ie paiement de dépenses; 

d’emprunts B concurrence de 10% des actifs ncts pour autant qu’il s’agisse d’emprunts devant 
permettre l’acquisition de bicns immobiliers indispensables à la poursuite directe de ses 
activités: dans ce cas, ces cmprunts et ceux visés à la clause 1.9.4.2 ne peuvent, en tout état de 
cause, dépasser conjointement 1 5 8  des actifs nets de chaquc compartiment concerné. 
PLÉIADE n’achttcra pas de valeurs pour un Compartimcnt dors que les emprunts de celui-ci 
sont en cours, sauf pour honorcr lcs engagements antérieurs et/ou cxcrccr dcs droits dc 
souscription; 

- 1.9.4.3 

1.9.5 grever, donner en gage, hypothéqucr ou grever de toute autre manière à titrc dc sûrcté dune dette toute valeur 
dktcnuc par PLEIADE, sauf dans la mesurc néccssaire pour des emprunts autorisés par la clause 1.9.4 ci-dcssus, 
et dans ce cas le fait de grever, dc donncr en gage ou d’octroyer une hypothèquc ou toute autre manière de grever 
ne peut dépasser 10 % dc l’actif net total du Compartiment en question; lc dépôt de titres ou d’autres actifs dans 
un compte skpaé l’occasion des opérations sur options ou dcs contrats à terme d‘instruments financiers ne sera 
pas considéré B cet effet comme une hypothèque, un gagc, un nantissement ou autre sûreté ; 

1.9.6 souscrire à titre de prise fermc dircctc ou indirecte des valeurs d’autres émetteurs cn VUC de leur placement ; 

1.9.7 acheter ou vendre des marchandises ou des contrats sur marchandises : 

1.9.8 investir en un quclconque actif entraînant l’acceptation dune responsabilité illimitée. 

1.10 PLÉIADE peut, dans lc rcspcct des conditions et en restant dans les limites fixécs par la loi. les règlements et la 
pratique administrative en vigucur, et B des fins exclusives de couverture(s), recourir à dcs tcchniques et instruments tels que 
définis ci-après, lcs limites énoncées ci-dessous s’entendant par Cornpartimcnt dc la SICAV. 

1.10.1 Techniques et instrument5 qui ont pour objet d. valeurs mobilières. 
En vue d’une bonne gestion de portefeuille, PLEIADE pcut intervcnir dans : 

- des opérations portant sur des options sur valcurs mobilières, 
- des opérations portant sur dcs contrats P terme sur instruments financiers et sur des options de tels 

contrats, 
- des opérations de prêt sur titres, 
- des opérations à réméré. 

I . 1 O . I .  1 Opérations portant sur dcs options sur valeurs mobilières. 

PLÉIADE peut vendre des options d’achat ou acheter des options de vente à condition qu’il s’agisse 
d’options qui sont négociées sur un marché réglementé. 

Dans lc cadre des opérations précitées, PLEIADE doit observer les règles suivantcs : 

a - Acquisitions d’options de vente. 

La somme des primes paykcs pour acquisition dcs options de vente ne peut à aucun moment 
depasser 15% de la valeur de l’actif net de PLÉIADE. 

b - Vcntc d’options d’achat 

La somme des engagcmcnts dkcoulant dcs vcntcs d’options d‘achat ne peut 21 aucun moment 
dépasser la valeur de l’actif net de PLÉIADE. 

c - Couverturc des cngagcmcnts rksultant dcs opérations sur options. 

Lors de laconclusion dc contrats portant sur la vcntc d’options d’achat ou l’achat d’options dc 
vente. PLEIADE doit détenir soit les titres sous-jacents, soit d‘autres instruments qui sont 
susccptiblcs dassurcr une couverturc adéquate des engagements qui résultent des contrats en 
question, tels des warrants. Les titres sous-jacents aux options ne pcuvcnt pas être réalisés 
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aussi longtcmps que ces options existcnt 5 moins que celles-ci nc soient couvertes ou par 
d’autres instruments qui peuvent être utilisés dans cc but. 

1.10.1.2 Opérations portant sur des contrats à terme et des contrats d‘options sur instruments financiers 

Les opkitions qui sont visées ici ne pcuvent porter que sur des contrats qui sont négociés sur un 
marché réglementé, en fonctionncmcnt régulier, reconnu et ouvcrt au public. 

a - Opérations qui ont pour but la couverture des risques liés à l’évolution des m c h é s  boursiers. 

Dans un but de se couvrir globalement contre les risques d‘une évolution défavorable des 
marchés boursiers, PLÉIADE peut vcndrc des contrats à terme sur indices boursiers. Dans le 
même but, elle peut aussi vendre des options d’achat ou acheter des options de vente sur indices 
boursiers. 

Le but dc couverture des opérations précitécs présuppose qu‘il existe une corrélation 
suffisamment étroite entre la composition de l’indice utilisé et cclle du portefeuille 
correspondant. Le total des engagcmcnts ayant trait à des contrats à tcrmc et des contrats d‘option 
sur indices boursiers ne doit pas depasser la valeur d’évaluation globale des titres détenus par 
PLÉIADE dans le marché correspondant à cet indice. 

b - Opérations qui ont pour but la couverture des risques de variation dcs taux d’intérêt. 

Dans le but de se couvrir glohalement contre les risqucs de variation des taux d’intérêt, 
PLÉIADE peut vendre des contrats 2 terme sur taux d’intérêt. Dans le memc but, elle peut aussi 
vendrc dcs options d’achat ou acheter des options de vente sur taux d’intérêt. Le total des 
engagements ayant trait à des contrats à tcrme. et option sur taux d’intérêt nc doit pas dépasser la 
valeur dévaluation globale des titres détenus par PLEIADE dans la devise correspondant à celle 
des contrats en question. 

c - Contrats à terme et options sur devises. 

Dans le but de se couvrir globalement contre les risques monétaircs, PLÉIADE peut vendre des 
contrats à terme sur devises. Dans le mtme but, elle peut aussi vendre des options d’achat ou 
acheter des options de vcnte sur devises. 

Le total des engagements ayant trait à des contrats à tcrme et optionssur devises ne doit pas 
dépasser la valeur dévaluation globale des titres détenues par PLEIADE dans la dcvisc 
correspondant à celle dcs contrats en question. 

Le but de couverture des opérations précitécs présuppse l’existence d’un lien direct entre celles- 
ci et les actifs à couvrir ce qui implique que les opérations traitécs dans une devise déterminée ne 
pcuvcnt en principe dépasser en volume la valeur d’6vduation de l’ensemble des actifs libellés 
dans cette même devise, ni la durée de détention de ces actifs. 

1. IO. 1.3 Opérations de prêt sur titrcs. 

PLÉIADE peut s’engager dans dcs opkations de prêt sur titres à condition de respecter les règles 
suivantcs : 

a - Règles destinées à assurer la bonne fin des opérations de prêt. 

PLÉIADE peut sculcmcnt prêter des titres dans le cadre d’un système de prêt organisé par un 
orgianisme reconnu de compensation de titres ou par une institution finmciére de premier ordrc 
spécialisée dans ce type d’opérations. Dans lc cadre des opérations de prêt, PLEIADE doit 
recevoir en principe une garantic dont la valeur au moment de la conclusion du contrat de prêt est 
au moins égale à la valeur dévaluation globale des titres prêtés. Ccttc garantie doit etrc donnec 
SOUS forme de liquidités euou dc titrcs émis ou garantis par les Etats membres de l’OCDE ou par 
lcurs collectivités publiques territoriales ou par les institutions et org,anismcs supranationaux à 
caractère communautaire, régional ou mondial, bloqués au nom dc PLEIADE jusqu’h l’expiration 
du contrat de prêt. 

b - Conditions et limites des opérations de prtt 

Les opérations de prêt ne Fuvent pas porter sur plus de 50% dc la yalcur d’évaluation globalc dcs 
titres en portcfcuillc. Ccttc limitation ne s‘applique pac lorsque PLEIADE est en droit d’obtenir à 
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tout instant la résiliation du contrat ct la restitution des titres pretks. Les opérations de prêt ne 
peuvent pas s'étendrc au-dclà d'une période de 30 jours. 

1.10.1.4 Opérations àréméré. 

PLÉIADE peut accessoirement s'engager dans dcs opérations à réméré qui consistent dans des achats 
et des ventes de titres dont les clauses rkscrvcnt au vendeur le droit de racheter à l'acquéreur les titres 
vendus à un prix et à un tcrme stipulés entre les deux parties lors de la conclusion du contrat. 
PLÉIADE peut intcrvenit soit en qualité d'acheteur, soit en qualité de vendeur dans des opérations à 
réméré. Son intervention dans Ics opkations en cause est cependant soumise aux règles suivantes : 

a - Règles destinées à assurer la bonne fin des opérations à réméré. 

PLÉIADE ne peut acheter ou vendre dcs titres B réméré que si les contrcpartics dans ces 
opérations sont des institutions financières de prcmier ordre spécialisées dans ce typc d'opérations. 

b - Conditions et limites des opérations à réméré. 

Pendant la durée de vie d'un contrat d'achat réméré, PLtIADE ne peut pas vcndrc lcs titrcs qui 
font l'objet de ce contrat avant,que le rachat des titres par la contrcpartie ne soit exercé ou que le 
délai de rachat n'ait expiré. PLEIADE doit veiller B maintenir l'importance des opkations d'achat à 
rémérk à un niveau tel qu'il lui est à tout instant possiblc de faire face à son obligation de rachat. 

1.10.2 Les termes suivants employés dans le Prospectus se définissent comme suit : 

"Marché Eligible" 

Signifie une bourse de valeurs officiellc ou un Marché Réglementé dans un Etat éligiblc; 

"Marché Réglementk" 

%@fie un marché réglementé qui fonctionnc rkguliérement, qui est reconnu et ouvert au public; 

"Etat Eligiblc" 

Signific un Etat membre de l'Organisation pour la Coopération et le Développement Fxonomique et tout autre 
pays d'Afrique, d'Asie, d'Amérique Centrale et d'Amérique du Sud, disposant dune boursc de valcurs 
officielle ou d'un marché réglementé. 

2. COMPARTIMENTS ET ACTIONS 

2.1 Compartiments 

2.1.1 Les statuts prévoicnt quc PLÉIADE doit constituer un portefeuille d'avoirs pour chaquc Compartimcnt dc la 
manière suivantc : 

a - les produits résultant de l'attribution et de l'émission d'Actions de chaque Compartiment seront affectés, 
dans les comptes de PLÉIADE. au Compartiment en question, et les actifs. engagements et revenus et frais 
relatifs h ccux-ci seront affectés à ce même Compartiment, selon les dispositions dcs Statuts ; 

b - si un actif découlc d'un autre actif, ce premier actif sera attribué, dans les comptes, au même Compartiment 
que celui auquel appartient I'actifdont il découlait et à chaquc rkkvaluation d'un actif, l'augmentation ou la 
diminution de valcur scra attnbukc au Compartiment concerné ; 

c - lorsquc PLÉIADE accepte un engagement concernant un actif d'un Compartiment spécifiquc ou à la suite 
d'une opération effectuée concernant un actif d'un Cornpartimcnt spkifiquc, cet engagemcnt scra 
attribué au Compartiment en question ; 

d - au caq où un actif ou engagement de PLkIADE nc pcut etrc attribué un Compartiment particulier. cet 
actif ou cngagcment sera attribué par PLEIADE, après consultation avec les réviseurs, dune manière juste 
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et raisonnablc h tout égard; étant entcndu que tous les engagements, quclque soit le Compartiment auquel 
ils sont attribuables, entraîncront la responsabilité entièrc dc PLEIADE sauf avis contraire des créanciers ; 

e - le jour de la décision de déclarer un dividendc d'un Compartiment, la Valeur Nette d'Inventaire de ce 
Compartiment sera réduite du montant de ce dividende, sous réserve toujours des dispositions relatives au 
calcul du Prix de Transaction des Actions de chaque Compartiment contenues dans Ics statuts de 
PLÉIADE. 

7. I .2 Pour les besoins d'évaluation : 

a les Actions d'un Compartiment pour lesquellcs PLÉIADE a émis une confirmation de rachat ou pour 
lesqucllcs une demande de rachat a été reque, seront considérées comme existantcs et doivent être prises 
en compte jusqu'après la fermeture du Jour de Transaction en question; B partir de ce moment-là jusqu'à 
ce que le prix de rachat soit remis, elles seront considérées comme un engagement de PLEIADE : 

tous les investissements, soldes en espèces ou autres avoirs d'un Compartiment quelconque exprimés en 
une dcvisc autre que la devise d'expression dans laquelle la Valeur Nette d'Inventaire du Compartiment 
concerné est calculée, seront évalués en prenant en considération le taux du marché eVou les taux de 
change cn vigueur à la date et à l'heure de la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire des Actions ; 

les achats ct ventes de titres conclus par PLÉIADE Ic Jour de Transaction seront pris en compte ce même 
Jour de Transaction. dans la mesure du possible et. 

b 

c 

d si PLÉIADE est d'avis qu'unc conversion ou un rachat devant être effectué aura comme conséquence le 
besoin dc vendre une partie substantielle des avoirs afin de pouvoir fournir les liquidités nécessaires, la 
valeur peut être calculée au prix de vcntc rtel des avoirs sous-jacents et non pas au demicr prix disponiblc. 
De même, dans I'hypothksc où une souscription ou une conversion aura comme conséquence un achat 
substantiel d'actifs de PLÉIADE. l'évaluation peut être faite au prix d'offrc réel des avoirs sous-jacents et 
non pas au dernier prix disponible. 

2.2 Actions 

2.2.1 Attribution d'Actions 

PLÉIADE est autorisée. sans limitation, P attribuer et à émettre des Actions ct ii l'intérieur dc chaquc 
Compartiment attribuer, à tout moment, au Prix de Transaction par Action concerné, sur la base de la Valeur 
Nette d'Inventaire déterminée conformément dans les statuts, sans qu'un droit préférentiel de souscription ne soit 
réservé aux anciens Portcurs d'Actions. 

Fractions 

Des fractions d'Actions nominatives et d'Actions au porteur (au millièmc près) peuvent ètre attribuées et émises, 
qu'elles résultent d'un achat ou d'une conversion d'Actions. 

2.2.3 Droits attachés aux classes et restrictions 

a - Lcs Actions sc r;ipportent à des Compartiments séparés, désignés par référencc ii un portefeuille dc valcurs 
mobiliéres ou d'instmments du marché monétaire ct à d'autres investissements autorisés auxquels ce 
Compartiment a trait. Les Actions d'un Compartimcnt ne comportent pas de àroits préférentiels ou de 
droits de préemption et sont libremcnt ccssiblcs sous réserves de ce qui est énoncé ci-dessous. 

b - PLkIADE peut imposer ou renoncer à des restrictions (autrcs quc des restrictions portant sur le transfert 
des Actions) jugées nécessaires afin d'assurcr que les Actions ne soient acquises ou détenues par ou pour le 
comptc 1) d'une personne en violation de la loi ou des exigences d'un pays donné ou dune autorité 
gouvernementale ou de contrôlc ; ou II )  toute personne dans des circonstances qui donnent à penser à 
PLÉIADE qu'il pourrait en résulter pour elle une imposition ou un désavantage financicr que PLEIADE 
n'aurait autrement pas encouru ; 

c - PLÉIADE peut restreindrc ou cmpêchcr que la proprieté ne soit acquise à une personne, firme ou société. 
globalement définics comme ktant une personne des Etats- Unis d'Amérique. A cet effet, PLEIADE peut 
refuser dkmcttrc toutc Action si  l'inscription devait résulter ou pouvait résulter en ce qu'une telle Action 
puisse être directement ou réellement détenue par une personne qui n'est pas autorisée à détenir des Actions 
de PLEIADE, ou peut à tout momcnt dcmandcr il un Porteur d'Actions dont le nom est inscrit au registre 
dcs Porteurs d'Actions de fournir des informations supportées, le cas échéant. par un affidavit, tel que jugé 
nécessaire, afin de pouvoir établir si la propriété virtucllc dcs AFticins de ce Porteur d'Actions appartient 
une personne qui n'est pas autorisée à détenir des Actions de PLEIADE. 
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2.3. 

2.4. 

2.5. 

d - S'il apparaît h PLkIADE qu'une personnc qui n'cst pas autorisée à détenir des Actions de PLÉIADE, 
détient réellement des Actions ou est inscrite comme Porteur d'Actions soit seule soit ensemble avec une 
autre personne, PLÉIADE peut procéder au rachat forcé de ces Actions. 

Conversions 

Les Porteurs d'Actions peuvcnt requérir la conversion de tout, ou partie des Actions qu'ils détiennent en des Actions 
d'un autrc Cornpaiment, moyennant un préavis adresse k PLEIADE tel que décrit ci-dessus. La cotwcrsion cst basec 
sur le Prix de Transaction par Action de la classe d'Actions des deux Compartiments concernés. PLEIADE, ou l'Agent 
d'Administration agissant pour le compte de cellc-ci, doivent déterminer le nombre d'Actions du Compartiment dans 
lequel I'invcstisseur souhaite convertir ses ancienncs Actions en venu de la formule. avant commissions, suivantc : 

( B x C x E )  

D 
A =  

A = le nombre d'Actions allouées dans le nouveau Compartimcnt; 

B = lc nombre d'Actions de l'ancien Compartimcnt prtsentées la conversion, tel qu'indiqué 
dans l'avis de conversion; 

C = le Prix de Transaction d'une Action de l'ancien Compartiment; 

D = le Prix de Transaction d'une Action du nouveau Compartiment; 

E = le taux de conversion dcs dcviscs constituant le taux de change effectif applicable au 
transfert des avoirs entre les Compartiments conccrnés, etant cntcndu que ce taux est 
neutre si I'ancicn ct Ic nouveau Compartiments sont exprimés dans la même dcvisc. 

Echclonnement des rachats 

PLÉIADE n'est pas tcnue, lors d'un même Jour de Transaction, de procéder aux rachats (ou par conséquent effectuer 
une conversion) de plus de 10 % du nombre d'Actions d'un Compartimcnt. Si lors d'un Jour de Transaction, PLkIADE 
reçoit des demandes de rachat pour un nombre d'Actions supérieur, celle-ci peut décider que les rachats seront reportés 
à un Jour de Transaction suivant et. au plus tard. un mois suivant cette décision. Lors dc cc Jour de Transaction, ces 
demandes de rachat seront considérées prioritaires par rapport i dcs dcmandes reçues ultérieurement. 

Transferts 

Le transfen d'Actions nominatives peut normalemcnt ètre effectué par la délivrance à l'Agent d'Administration d'un 
instrument de transfcrt dans une forme appropriée. accompagné, de tous autres instruments et autres pièces requises 
par PLEIADE pour effectuer un tel transfert. 

3. EVALUATIONS 

3.1 Détermination de la Valeur Nette d'Inventaire et Prix de Transaction 

3.1.1 La dcvise de référence de PLhADE est le Dollar US. Cependant les rapports financiers de PLÉIADE seront 
établis pour chaque Compartiment dans la devise d'expression de ce Compartiment. La Valeur Neue d'Inventaire 
des Actions de chaque Compartiment sera exprimée dans la devise du Compartiment concerné et sera 
déterminée lors de chaque Jour de Transaction cn additionnant la valcur des titrcs ct autres actifs dc PLÉIADE 
attribués à ce Compartiment et en déduisant Ics cngagcmcnts dc PLÉIADE attribues B cc Compartiment. 

3.1.1.1 LES actifs dc PLÉIADE incluent : 

a - toutes les espèces en caisse ou à recevoir ou en dépôt y compris les intérêts courus; 

b - tous Ics effets et billets payables à vue et tous montants à recevoir (y compris le résultat de la vente 
de titres livrés mais dont le prix n'a pas cncorc kt6 cncaissk); 

c - toutcs Ics valcurs mobilières. actions, obligations, options ou droits de souscription et autres 
invcstisscmcnts ct valcurs rnohilièrcs qui sont la propriété de PLÉIADE; 
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d - tous les dividendes et distributions à recevoir par PLÉIADE en  espèces ou en titres, dans la mesure 
où ils sont connus pas PLÉIADE, étant entendu que PLEIADE peut faire des ajustements en 
fonction des fluctuations de la valeur marchande des valeurs mobilières occasionnées par des 
pratiques telles que la négociation ex-dividende ou ex-droit; 

e - tous les interets courus produits par Ics titres qui sont la proprihé de PLÉIADE, sauf dans la mesure 
où ces intérêts sont compris dans le principal dc ces valeurs; 

f - lcs dépenses préliminaires de PLBIADE dans la mesure où elles n'ont pas été amortie, et 

g - tous autres actifs autorisés de quelque naturc qu'ils soient y compris lcs dépenses payées d'avance. 

3.1.1.2 La valeur dc ces actifs sera déterminec de la façon suivante : 

a - la valcur des espèces en caissc ou ~ recevoir ou en dépôts, effets et billets payables à vue et tous 
montants à recevoir, dcs dépenses payées d'avance. des dividendes et intérêts annoncés ou échus et 
non encore encaissés, sera constituée par la valeur nominale dc ces avoirs, sauf toutefois s'il s'avbre 
improbable que ccttc valeur puisse être encaissée en entier; dans CF dernier cas, la valeur sera 
déterminec cn retranchant un certain montant jugé adéquat par PLEIADE en vue de refléter la 
valeur réelle de ces actifs; 

b - la valeur de tous les titres en portefeuille qui sont admis à la cote officielle dune bourse de valeurs 
ou traités sur tout autre marché réglemente sera déterminée sur la base du dernier prix disponible du 
marché principal sur lequel ccs valeurs sont traitées, tel quc fourni par un service de cotation 
approuvé par PLÉIADE. Si ces prix ne sont pas représentatifs de leur juste valeur, les valeurs 
mobilières de même que tous autres actifs autorisés y compris les valeurs qui sont cotées à une 
bourse dc valeurs ou traitées sur un marche réglementé, seront évaluécs k leur juste valeur à 
laquelle il peut être cstimé qu:elles peuvent être rcvcndues, selon ce qui est déterminé de bonnc foi, 
par et sous la direction de PLEIADE. 

3.1.1.3 Les engagements de PLÉIADE cornprcnncnt : 

a -  

b -  

C -  

d -  

e -  

tous lcs cmpmnts, effets et autres montants dus: 

tous les frais d'administration dus ou amortis y cornpris les frais de sa constitution et frais 
dcnrcgistrement auprès de l'autorité dc contrôle, ainsi que les honoraires ct dépenses légtes, de 
révision, de gestion, de garde des avoirs, d'Agent Paycur et d'Agent d'Administration de PLEIADE 
ct de l'administration centrale, Ic coût des publications légales, dcs prospectus, des rapports 
financiers et des autres documents mis à la disposition dcs Porteurs d'Action?. les frais de 
traduction et généralement toutes autrcs depenses ayant trait à l'administration de PLEIADE; 

toutes les obligations connucs, échues ou non encore échucs, y compris toutes obligations 
contractuelles de paiement en espèces ou en nature venucs à tchéance, y compris le montant de 
dividcndcs dkclarés par PLEIADE pour lesquels aucun coupon n'a été présenté et qui demeurent 
par conséquent impayés jusqu'au jour auquel ces dividcndcs reviennent à PLEIADE par 
prescription; 

une provision appropriée pour,impôts dus h la date dévaluation et toute autrc provision ou réserve 
autorisée et approuvk par PLEIADE, et 

tous autres engagemcnts dc PLÉIADE, de quelque nature quc ce soit, envers des tiers. 

Pour l'évaluation du montant de ses cngagements. PLÉIADE pourra tcnir compte des dépenses 
administratives et autrcs qui ont un caractère régulier ou Nriodiquc en les évaluant à l'année ou pour 
toute autrc phiodc cn répartissant le montant au pro rata de cette même période. Les engagements 
relatifs à un Compartiment déterminé lient la SlCAV toute entière, à moins que le contraire n'ait été 
convenu avec les créanciers. 

3.1.1.4 Répartition des avoirs ct engagements: 
Lc Conseil d'Administration établira pour chaquc compartiment une masse d'avoirs communs de la 
manière suivante: 

a - Ic ,produit de l'émission des actions de chaque compartiment sera affecté dans les livres de 
PLElADE à la masse d'avoirs établie p u r  ce compartiment, et lcs actifs, cngagements, rcvenus et 
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dépenses relatifs i cc compartiment seront imputés sur la masse d'avoirs de ce compartimcnt 
suivant les dispositions de cct Article; 

les actifs qui dérivent d'autres actifs seront, dans les livres de PLÉIADE, attribués à la même 
masse d'avoirs que les actifs dont ils sont dérivés. En cas de plus-value d'un actif. l'accroissement 
ou la diminution dc valeur de cet actif sera imputé sur la masse d'avoirs du compartiment auquel 
cet actif cst attnbuable: 

b -  

c - tous les engagcments de PLÉIADE qui pourront êtrc attribués 21 un Compartiment particulier seront 
imputés à la masse d'avoirs de ce compartimcnt; 

les actifs, engagements. c h ~ g c s  ct frais qui ne pourront pas être attribués h un compartiment 
particulier seront imputés aux différents compartiments à parts égalcs ou, pour autant que les 
montants en cause le justifient, au prorata de lcurs actifs nets respectifs; 

d -  

Le Conseil d'Administration peut changer la répartition dc tout actif et de tout engagement 
prkalablement réparti si, dans son opinion, lcs circonstances l'exigent. 

3.1.1.5 Pour les besoins de cet Article: 

a - chaque action de PLÉIADE qui sera en voie d'être rachetée sera considéréc comme action émise 
et existantc jusqu'à la clôture du jour d'évaluation applicable et sera, à partir de!a clature de ce 
jour et jusqu'à ce que le prix en soit payé, considérée comme engagement de PLEIADE; 

les actions à h c t t r e  par PLkIADE en conformité avec des dcmandcs de souscription reçues, 
seront traitées comme étant émises à part,ir de la cliîture du jour dévaluation applicable et ce 
prix scra traité comme une dette due à PLEIADE jusqu'à sa réception par celle-ci; 

tous investissements, soldes en espèces et autres avoirs de PLÉIADE exprimés dans une autre 
devise que I'USD scront évalués après qu'il aura été tenu compte des taux du marché ou dcs 
taux de change en vigueur à Luxembourg au jour de la détermination de la valeur nette 
dinventairc dcs actions; et 

b - 

c - 

d -  dans la mesure du pssible, effet sera donné au jour d'évaluation à tous achat ou vente de 
valeurs mobilières contractés par PLÉIADE un tel jour d'évaluation. 

3.1.2 Les prix des Transactions des Actions de chaque Compartiment sont normalemcnt calculés chaquc Jour dc 
Transaction sur la base de l'évaluation dc la Valcur Nctte d'Inventaire de chaque Compartiment, Si après cette 
évaluation, un changement important intervient dans la cotation sur Ics marchés sur lesquels la majeure partie 
des investissements du Compartiment sont traités OU cotés, PLgIADE peut, pour sauvegarder les intérêts des 
invcstisseurs et de P L ~ I A D E ,  annuler la première évaluation et effcctucr un nouvelle évaluation. 

3.1.3 Lorsque PLÉIADE cstime qu'une conversion ou un rachat à effectuer risque dimposcr dcs vcntcs importantes 
d'avoirs afin de pouvoir assurer les liquidités nécessaircs, l'évaluation s'établira selon le dernier cours d'achat réel 
des avoirs sous-jacents ct non sclon lc dernier cours disponible. De même. si une conversion ou un achat 
d'Actions imposait des acquisitions importantes d'avoirs pour le comptc dc PLEIADE l'évaluation pcut etrc 
établie sur base du prix de vcntc récl des avoirs sous-jacents et non pas sur base du dernier prix disponible. 

3.1.4 PLÉIADE peut imposer que soit ajouté au Prix de Transaction des Actions tcl quc calculé ci-avant, une 
commission de vente n'excédant pas 5 r/o du montant destiné à l'investissement dans les Actions cette 
commission de vente étant déduite des fonds de souscription, le soldc étant rcmis pour l'achat d'Actions dc la 
catégorie en question du Compartimcnt déterminé. 

3.2. Suspension du Calcul de la Valeur Nette d'Inventaire et de I'Emission, de la Conversion et du Rachat des 
Actions 

PLkIADE peut suspendre temporairement le calcul de la Valeur Ncttc d'Invcntairc dc chaquc Cornpartimcnt et 
l'émission et le rachat d'Actions d'un ou de plusicurs Compartimcnts ainsi que le droit de convertir des Actions d'un 
Compartimcnt cn dcs Actions d'un autre Compartiment : 

3.2.1 pendant toute période durant laquelle un marché ou une bourse de valcurs, qui cst lc marché principal ou la 
boursc dc valcurs sur laquelle une partie substantielle des investissements de PLEIADE est cotée, à un moment 
quelconque est fermé (pour une raison autre que des congés normaux) ou pcndant laqucllc les opérations sont 
restreintes ou suspendues; ou 
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3.2.2 alors qu’il existe une situation qui, selon PLkIADE, constitue une situation d’urgence et de laquelle il résulte que 
la disposition ou l’évaluation des actifs d’un Compartiment donné est impossible: ou 

lorsque lcs moyens de communication, normalemcnt cmployés pour déterminer le  prix des avoirs d’un 
Compartiment donné ou les prix ou valeurs en vigueur sur un marché ou unc bourse de valeurs, sont hors de 
service ou restrcints; ou 

3.2.4 pendant toute période durant laqucllc la remise d’argent qui est ou peut être nkccssaire en vue de la réalisation ou 
du paiement d‘un dcs invcstiçsements du ronds, ne peut être effcctuk. 

3.2.3 

Lcs Porteurs d’Actions ayant requis le rachat ou la convcrsion de leurs Actions recevront notification dune telle 
suspension dans les 7 jours suivant lcur demande et dès que pareille suspension aura pris fin. 

La suspension concernant un Compartimcnt n’aura aucun effet sur le calcul de la Valeur Nette d’Inventaire, 
l’émission, le rachat et la conversion dcs Actions d’un autre Compartiment. 

PLÉIADE suspendra immédiatement l’émission et le rachat d’Actions lors de la survenance d’un événement qui 
l’oblige à entrer en liquidation ou sur l’ordre de l’autorité de contrôle luxembourgeoise. La suspension du calcul 
de la Valeur Nette d’Inventaire sera publiéc par tous les moyens appropriés. 

4. INFORMATIONS GENERAIXS 

4. 1 La négociation des Actions en Bourse de Luxembourg s’effectuera conformément aux dispositions et règlements de la 
Boursc de Luxembourg et sera soumise aux commissions de courtagc usucllcs. 

4.2 L e s  frais et dépenses concernant l’organisation de PLÉIADE comprenant tous les frais légaux et d’impression, s’élèvent 
approximativement ii US i6 100.M30 et seront supprtés par tous les Compartiments au pro rata de lcurs actifs respectifs, 
lors de chaque Jour de Transaction, et amortis sur 5 ans, sur base progressive, à compter de la date où PLÉIADE sera 
activée. 

4.3 Toute réclamation concernant le fonctionnement de PLÉIADE doit etrc adressée par écrit B PLÉIADE ou B l’Agent 
d’Administration qui la transmettra A PLÉIADE. 

4.4 Documents pouvant être consultés 

Les documcnt suivants sont déposés au siège de PLÉIADE et peuvent y être consultés 

4.4.1 

4.4.2 

Lcs statuts de PLÉIADE ; 

Lc rapport annuel du dernier exercice et le rapport semi-annuel de PLÉIADE, lesquels sont disponibles, 
gratuitemcnt, au sitge de PLÉIADE ; 

4.4.3 Les prospectus simplifiks ; 

4.4.4 La Coriveririori de doniiciliarion er d’adminisrrution ceritrule conclue en date du I I  juillet 2005 entre FORTlS 
BANQUE LUXEMBOURG, et PLÉIADE; 

La Convention de d@ôt conclue en date du I I  juillet 2005 entre FORTIS BANQUE LUXEMBOURG, et 4.4.5 
PLÉIADE; 

4.4.6 Lcs contrats de Gestion entre PLÉIADE et les Gestionnaires en Investissements. 

Les contrats énoncés ci-dessus peuvent être modifiés d’un commun accord entre les parties. Les copies du 
Prospectus en vigueur. les documents spécifiques pour les besoins de la promotion dans divers pays, la copie 
des statuts, les derniers rapports annuels et semestriels ainsi que les traductions de ccs documents dans la langue 
des pays concernés, peuvent être obtenus sans frais dès qu’ils deviennent disponibles, au siège de PLÉIADE et 
auprès du représentant de PLEIADE dans le ou les pays considérés. 

4.5 Représentants de PLÉIADE 

PLÉIADE peut, dans les pays où les lois et règlements l’exigent et où les Actions sont offertes à la vente au public, 
désigner des rcpréscntants dc PLÉIADE (Ics “Rcprkscntants”) auprts dcsqucls lcs Prix de Transaction des 
Compartiments peuvent être obtenus durant chaque Jour de Transaction et auprès desquels toute autre information 
autoriséc conccmant PLÉIADE pcut ttrc obtenue, tel que plus mplement décrit dans les suppléments au présent 
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Prospectus (les “Suppléments”) qui peuyent être ultérieurcmcnt annexés au présent Prospectus pour l’offre d’Actions 
dans les différents pays dans lcsquels PLEIADE sera enregistrée en vue de l’offre de ses Actions au public. 

4.6 Assemblée Générale Annuelle 

L‘Assemblée Générale annuelle des actionnaires se tiendra conformérncnt la loi luxembourgeoise, au siège social de 
PLÉIADE, à Luxembourg ou tout autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l’avis de convocation, le deuxième 
mercredi de janvier à 9 heures 30 et pour la première fois en 1994. Si ce jour est un jour férié bancaire, l’Assemblée 
Générale annuelle se tiendra le prcmicr jour bancaire ouvrable suivant. 

L‘Assemblée Générale annuelle pourra se tenir à l’étranger si le Conscil d’Administration constate souverainement que 
des circonstances exceptionnelles l’exigent. 

Les autres Assemblées des Actionnaires pourront se tenir aux heures ct licux spécifiés dans les avis de convocation. 
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